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LES CAHIE C IERS DE LA SÉCURI RITÉ INDUS STRIELLE LE 2010-01



LEADERSHIP EN SÉCURITÉ PRATIQUES INDUSTRIELLES 1RE ÉDITION



GROUPE DE TRAVAIL “LEADERSHIP IN SAFETY”



’Institut pour une Culture de Sécurité Industrielle (ICSI) est une association loi 1901 dont la vocation est de faire progresser la culture de sécurité en France. Il est né en 2003 de l’initiative de huit partenaires fondateurs (Airbus, ArcelorMittal, CNRS, Communauté d’agglomération du Grand Toulouse, EDF, Institut National Polytechnique de Toulouse, Région Midi-Pyrénées et Total) qui ont été rapidement rejoints par d’autres industriels de branches diverses, des Instituts spécialisés, des Écoles et Universités, des acteurs de la société civile (associations de Maires, organisations syndicales, organisations non gouvernementales).
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C’est donc l’ensemble des parties prenantes de la sécurité industrielle que l’ICSI fédère, ce qui en fait son originalité. Cet Institut poursuit trois objectifs principaux : • rechercher, pour une meilleure compréhension mutuelle et en vue de l’élaboration d’un compromis durable entre les entreprises à risques et la société civile, les conditions et la pratique d’un débat ouvert prenant en compte les différentes dimensions du risque ; • contribuer à l’amélioration de la sécurité dans les entreprises industrielles de toute taille, de tous secteurs d’activité, par la prise en compte du risque industriel sous tous ses aspects ; • favoriser l’acculturation de l’ensemble des acteurs de la société aux problèmes des risques et de la sécurité.



Éditeur : Institut pour une Culture de Sécurité Industrielle Association de loi 1901 http://www.icsi-eu.org/



6 allée Émile Monso – BP 34038 31029 Toulouse Cedex 4 France



Téléphone : +33 (0) 534 323 200 Fax : +33 (0) 534 323 201 Courriel : [email protected]



iii



iv



Avant-propos



n v u e de relancer la dynamique d’amélioration de la sécurité dans les entreprises déjà avancées dans le domaine, l’Institut pour une Culture de Sécurité Industrielle a mis en place un groupe d’échange sur les « Facteurs Humains et Organisationnels de la Sécurité » (GEc FHOS).
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Il ressort de ces rencontres qu’en termes de facteurs humains et organisationnels, le développement du leadership du management en sécurité est un objectif incontournable car : • le comportement du management est ce qui influence le plus le comportement du personnel ; • le management a un rôle charnière dans l’articulation de la sécurité avec les autres enjeux ; • la sécurité d’un site ne peut être seulement l’affaire des spécialistes HSE. Or, le GEc FHOS a mis en évidence la difficulté à préconiser des recommandations concrètes pour asseoir ce leadership. Afin d’approfondir les conditions qui forment ce leadership, le GEc FHOS a initié la création d’un groupe de travail sur ce sujet, le GT LIS (Groupe de Travail « Leadership In Safety »). Il a été décidé de travailler sur quelques métiers pour lesquels l’importance du leadership est reconnue (directeur d’usine, chef de projet construction, chef d’arrêt maintenance, animateur HSE). Dans un premier temps, le groupe de travail a sélectionné quelques grands principes du leadership transverses à tous les métiers. Dans un deuxième temps des illustrations de ces principes ont été recherchées lors de séminaires d’échange par métier, regroupant des professionnels reconnus dans leur entreprise. L’objectif était d’obtenir des témoignages concrets à la fois sur des bonnes pratiques ayant fait leurs preuves, mais aussi sur les difficultés rencontrées permettant de mettre en évidence des écueils à éviter. Le document présent constitue une synthèse de ces échanges, il est destiné à fournir des repères pratiques aux responsables convaincus de l’importance du sujet, mais qui manquent d’éléments concrets pour progresser. Une deuxième édition de ce document est prévue à l’horizon 2011. Elle intégrera le point de vue de l’encadrement de proximité ainsi que celui des secrétaires de CHSCT. Par ailleurs, dans cette nouvelle édition, l’éventail des témoignages relatifs à la sécurité des procédés sera enrichi.



Toulouse, le 15 mars 2010 Ivan Boissières, ICSI



Pour citer ce document : Groupe de travail « Leadership In Safety » (2010). Leadership en sécurité : pratiques industrielles Numéro 2010-01 des Cahiers de la Sécurité Industrielle, Institut pour une Culture de Sécurité Industrielle, Toulouse, France (ISSN 2100-3874). Disponible à l’URL http://www.icsi-eu.org/francais/dev_cs/cahiers/.
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Introduction



Ce document Ce document est destiné à fournir une aide aux responsables des unités opérationnelles pour développer leur leadership dans le domaine de la sécurité. Il vise à donner des principes simples et des exemples pratiques qui pourront être facilement transposés pour s’adapter au contexte de chacun.



Ses destinataires En premier lieu, il s’adresse directement aux personnes titulaires d’un des quatre niveaux de responsabilité suivants : • Le directeur d’usine ; • Le chef de projet construction ; • Le chef d’arrêt maintenance ; • L’animateur HSE. Plus généralement, il peut être exploité par toute autre personne qui s’intéresse à la sécurité dans une installation industrielle, voire une entreprise de services. Il peut notamment présenter un intérêt particulier pour les formations initiales ou continues.



Son champ Le champ de la « sécurité » dont il est question ici concerne la prévention des accidents liés aux activités de l’entreprise, que ceux-ci soient susceptibles d’affecter les installations, les personnels de l’entreprise (y compris les sous-traitants), l’environnement et/ou la population générale.



L’importance des facteurs humains et organisationnels pour la sécurité La maîtrise du contexte et des dispositions qui permettent d’assurer la sécurité est une préoccupation essentielle pour les managers, pour des raisons d’éthique et aussi dans un cadre où la sécurité est une responsabilité légale. Afin d’améliorer la sécurité des personnes et maîtriser les risques technologiques, les entreprises industrielles ont mis en œuvre depuis de nombreuses années des mesures centrées sur l’optimisation des installations et des activités et la mise en place de systèmes de management de la sécurité. On constate cependant actuellement que les résultats en sécurité semblent atteindre un palier qui nécessite, pour être franchi, de mieux prendre en compte les facteurs humains et organisationnels au-delà des démarches techniques et des procédures. La bonne organisation permet d’établir une planification satisfaisante et la cohérence des actions, mais la prise en compte du facteur humain, surtout si elle intervient dès 1
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la conception, est essentielle pour assurer la pertinence et la bonne réalisation de ces actions. Cette problématique FHOS fait l’objet d’un Cahier de la Sécurité Industrielle (numéro 2010-02) proposant un état de l’art sur les facteurs humains et organisationnels de la sécurité industrielle. Ce document est disponible sur le site web de l’ICSI3 .



Pourquoi s’intéresser au leadership ? Dans l’entreprise, et tout particulièrement dans le domaine de la sécurité industrielle, le point central du facteur humain et organisationnel est le rôle du management dans la mobilisation du personnel sur les objectifs sécurité4 . ◇ Parce que le comportement du management est ce qui influence le plus le comportement des agents de terrain. D’une part, chacun gère ses priorités en fonction de son contexte de travail et des messages qu’il reçoit. On est généralement attentif à ce qui préoccupe son chef, même s’il ne demande pas explicitement des comptes : en d’autres termes, si le chef n’est pas intéressé par un domaine, il y a peu de chances que ses collaborateurs s’y intéressent ! D’autre part, ce n’est pas parce que la sécurité des personnes concerne naturellement chaque individu, son intégrité, sa santé, que sa mobilisation sera forcément spontanée. Pour cela, chacun doit être éclairé sur les enjeux, convaincu sur les objectifs et le mouvement doit être coordonné. Bref, dans le domaine de la sécurité, comme dans bien d’autres, la mobilisation collective passe obligatoirement par l’existence d’un certain leadership du management, entendu comme la capacité du manager à influencer les comportements pour qu’ils deviennent plus sûrs. ◇ Parce que le management a un rôle charnière dans l’articulation de la sécurité avec les autres enjeux. Dans un contexte de concurrence exacerbée, les performances de production, les aspects qualité coûts et délais constituent une préoccupation essentielle. Les progrès en sécurité passent donc obligatoirement par une implication visible, concrète et permanente du management. Il revient en effet à celui-ci de rendre des arbitrages qui prennent en compte l’ensemble des objectifs dans le cadre des politiques et de l’éthique de l’entreprise. Cette intégration ou synthèse des enjeux et des objectifs, avec une nécessaire hiérarchisation, relève des compétences du management. Elle est indispensable pour guider l’ensemble des acteurs et mettre en cohérence des activités parfois concurrentes. Les animateurs sécurité, sans négliger l’importance de leur leadership, ne peuvent pas seuls assurer ce rôle.



Le processus de rédaction Un processus en quatre étapes a été adopté : 1. Cadrage de la forme et d’une esquisse de contenu des points clés du leadership, par les membres du GT « Leadership in Safety » formé de responsables Sécurité 3



ICSI : http://www.icsi-eu.org/ Voir chapitres 10 et 11 du guide Les facteurs humains et organisationnels de la sécurité industrielle : un état de l’art, Cahier de la sécurité industrielle, numéro 2010-02, disponible sur http://www.icsi-eu. org/francais/dev_cs/cahiers/CSI-FHOS-Etat-de-l-art-V1.pdf
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ou HSE de grands groupes industriels, afin d’aboutir à un « canevas lâche » en sept points qui sera soumis aux « hommes de l’art » ; 2. Organisation d’une journée d’échange pour chacun des quatre métiers retenus, avec la participation de représentants de ces métiers dans des entreprises reconnues pour leur savoir-faire, ceci pour enrichir le document de leurs expériences et conseils ; 3. Rédaction de synthèses par métier et d’une synthèse générale des principes de leadership par les animateurs ICSI Jean-Michel Pesteil et Caroline Kamaté, travail de consolidation et de mise en forme avec les membres du GT LIS, retour vers les participants aux journées pour validation et approfondissement de quelques témoignages ; 4. Finalisation du document leadership (regroupant toutes les fiches métier résultant des journées d’échange) par les animateurs ICSI et le GT LIS et présentation au GEc FHOS.



La structure du document Cette première édition présente une grille générale des principes du leadership construite à partir des informations collectées lors des quatre réunions métier organisées en octobre 2008 : Directeurs d’usine, Chefs de projet construction, Chefs d’arrêt maintenance et Animateurs HSE. Elle comprend également un chapitre par séminaire métier, comportant chacun un premier paragraphe présentant le périmètre du métier (enveloppant les profils des participants), un deuxième récapitulant l’essentiel des débats ayant eu lieu lors de la réunion, ainsi que quelques exemples plus ou moins détaillés, des témoignages de bonnes pratiques de professionnels ayant participé au projet, mettant en œuvre un ou plusieurs principes du leadership. Ce document est donc organisé en cinq chapitres et une annexe : 1. Les principes du leadership de la sécurité ; 2. Les directeurs d’usine ; 3. Les chefs de projet construction ; 4. Les chefs d’arrêt maintenance ; 5. Les animateurs HSE. En annexe figurent des grilles métiers de recommandations (synthèse de la déclinaison des principes du leadership en bonnes pratiques par métier). Pour en faciliter la lecture, ces recommandations issues du partage d’expérience sont présentées en tableaux organisés en sept principes applicables pour chacun de ces quatre métiers.
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1 Les principes du leadership de la sécurité



1.1 Préambule Le point de vue adopté pour la formulation des recommandations est celui des responsables des entités opérationnelles auxquels ce document s’adresse. Les notions de vision, politique, stratégie utilisées sont donc celles de l’entité opérationnelle sauf mention contraire. Mais les marges de manœuvre sont différentes selon que l’entité est une PME autonome, qu’elle possède une mission particulière tout en s’intégrant dans une grande entreprise, voire qu’elle appartient à une famille d’entités homologues dans une grande entreprise ou une administration. Par exemple pour les unités de grands groupes industriels, les initiatives locales doivent respecter un certain cadre de cohérence fixé au niveau du groupe, de l’entreprise voire du département ou de la division. Dans tous les cas on doit pouvoir au niveau local développer une vision, définir des politiques, élaborer une stratégie et bien sûr construire et mettre en œuvre des plans d’action, mais lorsque l’entité opérationnelle appartient à un ensemble plus vaste on devra respecter ou décliner les politiques ou stratégies de niveau supérieur. Dans tous les cas le leadership sécurité des différents acteurs évoqués dans ce document (les quatre métiers) joue un rôle déterminant dans l’obtention des résultats, mais selon le contexte il s’exercera dans un cadre de contrainte différent. Le lecteur devra donc parfois interpréter certaines recommandations qui sont issues de l’expérience des divers participants, pour les transposer à son propre contexte.



1.2



Grille générale Sept principes généraux de leadership ont donc été retenus et déclinés sous l’angle de la sécurité par les membres du GT LIS. Ils sont inspirés de typologies déjà utilisées dans leurs entreprises d’appartenance. À partir de cette base et de l’analyse de la production des réunions d’échange métiers présentée plus loin, chacun des sept principes généraux a été décliné en sept axes plus concrets résumant des bonnes pratiques à partager et des principes d’action s’adressant à l’ensemble des responsables, notamment aux managers et aux personnels en support HSE.
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Principe de leadership en sécurité Créer la vision sécurité (en cohérence avec les valeurs et les principes de management)



P1



RINCIPE



Axes



• S’approprier et décliner la politique sécurité de l’entreprise • Placer la sécurité au rang qu’elle mérite au regard des autres enjeux • Imaginer la situation future que l’on veut à partir du diagnostic sécurité • Donner des objectifs spécifiques, mesurables et atteignables • Construire la vision collectivement • Définir, à partir de la vision, les principes de responsabilité et les attentes en termes de comportement



Donner à la sécurité la place qui lui revient dans l’organisation et le management, et la piloter au quotidien



P2



RINCIPE



• Intégrer la sécurité à tous les niveaux de l’organisation • Clarifier les rôles et attributions de chacun (fonctionnels HSE et opérationnels) dans un objectif d’efficacité collective et de performance globale • Définir un plan de progrès déclinant la vision • Repérer systématiquement les obstacles qui s’opposent à l’atteinte des objectifs sécurité et lever les freins • Assurer les moyens adaptés • Porter la sécurité au premier rang des préoccupations quotidiennes et la protéger des éléments perturbateurs • Impliquer et responsabiliser les prestataires et le personnel, les associer au suivi



Faire partager la vision sécurité : influencer, convaincre et favoriser la remontée de l’information



P3



RINCIPE



• Rappeler régulièrement les objectifs et les attentes en termes de comportement • Renouveler les messages pour entretenir la vigilance, la motivation et l’implication • Communiquer clairement et avec pertinence : utiliser un langage accessible et adapté et s’assurer de sa compréhension, alléger la quantité d’informations • Organiser et promouvoir l’observation et le repérage des situations à risque y compris la détection des signaux faibles • Instaurer un climat de confiance, privilégier la transparence en étant attentif aux difficultés de mise en œuvre, notamment aux conflits avec d’autres objectifs que la sécurité • Faire émerger les bonnes pratiques, encourager et accompagner les initiatives • Rappeler que la sécurité est l’affaire de chacun



Être crédible : exemplarité et cohérence



P4



RINCIPE



• Garantir une compétence suffisante de tous les acteurs pour permettre l’appropriation des objectifs sécurité • Être compétent, équitable et intègre dans son jugement sécurité • Être exemplaire dans le respect des exigences sécurité et de ses engagements y compris en situation perturbée • Démontrer au quotidien par son écoute, son attitude, ses décisions, sa réactivité, l’importance et le soin que l’on accorde à la sécurité et aux conditions de travail • S’impliquer personnellement dans le déploiement du Plan d’Action Sécurité et veiller à son caractère pragmatique et adapté aux besoins du terrain • Être capable de se remettre en cause et de questionner l’attitude d’autrui y compris de ses supérieurs • Argumenter ses décisions et être attentif à la compréhension de ses actes
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1.2. Grille générale



Principe de leadership en sécurité



P5



RINCIPE



Favoriser l’esprit d’équipe et la coopération transversale



Axes



• Développer les échanges, le travail de groupe pour résoudre les problèmes de sécurité et partager les bonnes pratiques • Assurer des moyens de coordination permettant une vision globale des risques, notamment aux interfaces et une articulation optimale des contributions de chacun • Favoriser le partage des outils et des méthodes • Rapprocher les fonctionnels de la sécurité des opérationnels du terrain • Veiller à ce que chacun se sente intégré et à ce que les différentes composantes se sentent solidaires et collectivement responsables de la sécurité • Croiser les objectifs (responsabiliser les équipes dans les résultats de leurs partenaires) • S’assurer que les pratiques traditionnelles de groupe ne s’opposent pas à la transparence et à la démarche de progrès collective



P6



RINCIPE



Être présent sur le terrain pour observer, écouter, communiquer efficacement



• Organiser les visites de terrain et former les participants, définir un référentiel d’exigences sécurité • Organiser des rencontres régulières avec les différents métiers pour échanger sur les problématiques sécurité • Associer les entreprises prestataires aux visites de chantier, encourager et favoriser l’accès au terrain pour la direction des entreprises prestataires • Souligner ce qui va bien, rappeler les enseignements des accidents passés, corriger les mauvaises pratiques, ré-interroger les pratiques traditionnelles au regard des objectifs de sécurité • Repérer les difficultés de mise en œuvre des consignes et rechercher des solutions avec les acteurs • Faire un retour aux acteurs concernés des constats sur le terrain • Rencontrer les victimes d’accidents



P7



RINCIPE



Reconnaître les bonnes pratiques et appliquer une sanction juste



• Mettre en exergue les bonnes pratiques et les bonnes initiatives en sécurité afin de les renforcer et de les étendre. Valoriser le comportement des acteurs concernés, • Choisir des moments clés pour récompenser et ainsi sensibiliser le plus grand nombre • Savoir fêter collectivement les réussites • Sélectionner les entreprises prestataires en fonction de leur engagement sécurité (mieux-disance, charte prestataires) • Communiquer à froid sur l’inacceptable et les règles de sanction (éventuellement graduée) qui en découlent • Analyser soigneusement le contexte (environnement technique et organisationnel, encadrement) avant toute sanction et veiller à demeurer équitable et juste • Savoir justifier la sanction en toute transparence au regard de règles inviolables et de comportements inacceptables
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Leadership en sécurité : pratiques industrielles



1.3



Liste des témoignages Au cours des réunions métiers, un certain nombre de bonnes pratiques mises en place par les différents participants dans l’exercice de leurs fonctions sont apparues particulièrement intéressantes pour être présentées de manière plus détaillée. Cellesci illustrent généralement plusieurs des sept principes du leadership retenus lors de ce projet, et seront exposées sous forme de témoignages à la fin de chaque section métier, avec un renvoi au(x) principe(s) mis en œuvre. Les témoignages ci-dessous ont été sélectionnés. Pour les directeurs d’usine : T1 Plan de progrès ; T2 Vidéo d’accueil sécurité ; T3 Observatoire d’analyse des décisions ; T4 « Vis ma vie » ; T5 Dix règles d’or ; T6 Visite hiérarchique de sécurité (VHS) ;



Pour les chefs de projet construction : T7 Carte réflexe ; T8 Intéressement à l’atteinte d’objectifs partagés entre MOA et MOE ; T9 Fédérer par une démarche stratégique fondée sur la sécurité ;



Pour les chefs d’arrêt maintenance : T10 Programme SHE hebdomadaire ; T11 Challenge sécurité ; T12 Études des postes de travail avec un organisme spécialisé ; T13 Signature d’une charte de sécurité pour l’arrêt avec les prestataires ; T14 Parrainage d’une zone (sous-projet) par un membre de la direction intégré à l’équipe (projet) arrêt ;



Pour les animateurs HSE : T15 Participation à la journée mondiale de la sécurité ; T16 Système de suggestions avec récompense ; T17 Reportage photos ; T18 « L’Homme de la quinzaine ».
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2 Les directeurs d’usine



2.1 Les participants La plupart des participants ont eu un parcours technique dans l’industrie avant d’exercer des responsabilités de directeur. Les effectifs qu’ils encadrent vont de quelques personnes à quelques centaines de personnes, ils font généralement appel à la sous-traitance à des degrés divers. Les personnes concernées par les préconisations ci-dessous sont des directeurs d’unité de grandes entreprises ou bien des patrons de PMI. Leurs préconisations sont issues de leurs expériences technique ainsi que managériale. Au cours de leur carrière, plusieurs d’entre eux ont vécu des accidents graves.



2.2



L’essentiel des débats S’afficher garant de la protection des personnes La première responsabilité du directeur est d’assurer la protection des employés et du public contre les risques générés par l’activité de son unité. C’est un des fondamentaux de l’éthique de toute entreprise : « La sécurité est un devoir, c’est plus qu’une priorité ». Le directeur doit afficher son engagement à préserver la santé des personnels et des parties prenantes potentiellement impactées. S’engager collectivement pour la sécurité Le travail collectif en CODIR permet de construire une vision partagée de la cible à atteindre. L’engagement personnel du directeur doit être formalisé rapidement lors de sa prise de fonction (Charte, déclaration, etc.). Il est important de rappeler que la prévention de l’accident majeur est une condition de survie, cependant le lien entre risque d’accident majeur et sécurité au quotidien doit être fait. La sécurité se doit d’être une composante totalement intégrée dans la gestion de la performance globale. Clarifier les rôles et responsabilités Les premiers responsables de la sécurité sont les opérationnels, la filière HSE a un rôle de support et de contrôle. Il faut veiller à ce que la préoccupation sécurité soit prise en compte à tous les niveaux de l’organisation et à donner des objectifs fédérateurs afin de créer une dynamique commune.
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Leadership en sécurité : pratiques industrielles



Lutter contre la banalisation et la routine Le rappel des grands accidents est essentiel, les messages de prévention méritent d’être renouvelés notamment lorsque le taux de fréquence devient faible et qu’il est important d’entretenir la vigilance. L’ancrage des réflexes sécurité passe par la répétition et le renouvellement de messages clés. Impulser des comportements positifs Le directeur est le premier garant de la transparence et du climat de confiance indispensable à un bon management de la sécurité. Il s’implique personnellement et de manière exemplaire dans la gestion de la sécurité. Il impulse une dynamique positive de la sécurité pour sortir de la seule exploitation (punitive et/ou culpabilisante) des événements malheureux, il sait repérer et souligner ce qui va bien, récompenser les initiatives plutôt que les résultats (comme le taux de fréquence par exemple). Il favorise la remontée des informations (signalement des écarts, propositions d’amélioration) en garantissant leur traitement. Appréhender la réalité et les difficultés du terrain Le management de la sécurité dans les industries complexes requiert l’adhésion de tous, donc leur compréhension de cette complexité. Cela exige de savoir expliquer, simplifier et se mettre au niveau de chacun. La vérification de la capacité des acteurs de terrain à assimiler les consignes, à s’approprier les outils afin qu’ils se sentent guidés, soutenus, mais responsables, doit être une priorité. Il est essentiel que le directeur soit lui-même présent sur le terrain et exige également du management une présence sur le terrain significative. Il est important que ces visites de terrain soient préparées. Savoir récompenser et au pire sanctionner Il est nécessaire que le management soit évalué sur son comportement et son investissement sécurité (contractualisation, rémunération). Le débat a fait apparaître des divergences de pratiques concernant l’exercice de la sanction. On retiendra néanmoins que sont sanctionnées la mauvaise foi, la négligence récurrente et la violation délibérée. Dans tous les cas, une sanction doit être explicitée pour être acceptée. Pour chacun des principes définis dans la grille principale, le détail des bonnes idées et mises en garde évoquées par le groupe Directeurs d’Usine est présenté en annexe.



10



2.3. Témoignages



2.3 Témoignages



T1



Plan de progrès



Quoi ? Pourquoi ? • Ce plan HSE s’intègre dans une démarche globale plus large de développement durable avec une vision à 3 ans (6 domaines : Hygiène/Sécurité/Conditions de travail, Environnement, Satisfaction client, Compétitivité, Développement social, Communication externe). • Ce plan de progrès comporte 6 axes : . . . . . .



Management Sécurité et hygiène Risques liés au produit Environnement Sécurité des procédés Sécurité transports



• Ce plan permet de définir les objectifs et les actions à mener dans chacun des axes. Comment ? • Le directeur écrit la politique : Développement giène/Sécurité/Conditions de travail et Environnement



durable



et



Hy-



• Définition de la vision dans chacun des domaines avec le Comité de Direction ; • Examen des données d’entrée du plan de progrès • Construction d’objectifs à 3 ans dans chacun des domaines • Un séminaire thématique HSE est organisé annuellement avec une représentation de tous les niveaux hiérarchiques (environ 10% de la population du site). Ce séminaire permet d’établir les cibles concrètes et le plan d’action sécurité sur 3 ans. • Ce séminaire est ensuite suivi, dans chaque atelier de production ou service fonctionnel, de réunions d’équipe afin de définir les contributions aux objectifs de l’unité ; • Démultiplication sous forme de flash info • Le suivi de l’avancement du plan se fait par des réunions de groupes de travail Enseignements et résultats : • L’efficacité du plan d’action est renforcée par la large intégration des différents points de vue du personnel et de l’encadrement
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Leadership en sécurité : pratiques industrielles



Analyse du groupe de travail Illustre les principes 1, 3 et 5 du leadership. Ce plan de progrès décline directement le principe 1 du leadership en sécurité (créer la vision sécurité en cohérence avec les principes du management). Il contribue également au principe 3 dans la mesure où un grand nombre de personnes sont associées (faire partager la vision sécurité, influencer, convaincre et favoriser la remontée de l’information). La formule du séminaire favorise le travail transverse et la coopération, Le travail en équipe favorise la dynamique de groupe sur le thème de la sécurité (principe 5 : favoriser l’esprit d’équipe et la coopération transversale).
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2.3. Témoignages



T2



Vidéo d’accueil sécurité



Quoi ? Pourquoi ? • Cette vidéo sécurité est présentée à toute personne accédant sur le site (sauf éventuellement pour les visiteurs s’ils sont accompagnés). Elle existe en plusieurs langues compte-tenu du contexte et dure une dizaine de minutes • Elle présente les consignes élémentaires de sécurité du site (conduite à tenir en cas d’urgence, port des EPI, consignes particulières liées à la spécificité du site, . . .) • L’appropriation des points clés, évaluée par un QCM, est une condition d’accès sur le site, en particulier pour le personnel des Entreprises Extérieures. Comment ? • Elle a été réalisée en interne par le service communication, mais peut être établie par un stagiaire d’une école de communication ou autre. . . • Un exemple de structuration de cette vidéo : . Elle commence par une introduction de 1 minute 30 du Directeur du site : importance mise sur la sécurité, devoir, responsabilité, implication, rigueur, exigence, engagement individuel de chacun. . Elle présente ensuite : * La nature des activités du site (20 sec.) * Le principe du questionnaire d’évaluation qui la suivra (25 sec.) * Les règles d’accès sur le site pour piétons, véhicules, la surveillance vidéo (1 min.) * Les règles de port des EPI (1 min.) * Les règles générales de sécurité (tabac, alcool, règles de circulation interne piéton et véhicule, téléphone. . .) (1 min.) * La réaction face aux incidents et accidents (1min. 30) * Les signaux d’alerte (alerte gaz, POI, PPI) (1 min.) * Les permis de travaux, les habilitations particulières, les consignations (2 min.) * Les dangers des produits, l’étiquetage (30 sec.) * L’ordre et la propreté, le tri déchets (30 sec.) * La conclusion du Directeur d’établissement (30 sec.) • Cette vidéo est suivie d’un questionnaire électronique. En cas d’échec au questionnaire, la vidéo est visionnée une deuxième fois de façon à ce que le test suivant soit positif. La réussite au test est une condition obligatoire pour obtenir un badge d’accès au site. Enseignements et résultats • Cette vidéo doit être actualisée régulièrement afin de renouveler le message de la direction en collant à l’actualité et aux priorités du moment • Les autorisations d’accès pour les interventions longue durée sont généralement renouvelées tous les ans, il est souhaitable de renouveler également la sensibilisation sécurité par la vidéo à cette occasion. • La combinaison vidéo plus questionnaire est une condition de succès pour une meilleure appropriation des consignes
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Leadership en sécurité : pratiques industrielles



Analyse du groupe de travail Illustre les principes 2, 3, 4 et 7 du leadership. La vidéo est un outil puissant pour montrer l’engagement du Directeur et de l’ensemble du management et faire connaître les dangers du site et les règles de sécurité. Il est important de veiller à sa qualité et à sa mise à jour (changement de personne, évolution des unités et/ou de l’organisation, . . .) afin de garder crédible le principe 2 (place de la sécurité et pilotage quotidien) et le principe 4 (exemplarité-cohérence). Il permet de visualiser l’engagement de la direction même en cas d’indisponibilité de celle-ci. La vidéo sera utilement complétée par une présence effective d’un représentant de la direction (principe 3 : faire partager la vision sécurité, influencer, convaincre et favoriser la remontée de l’information). Cet outil permet de présenter les consignes incontournables de sécurité et de responsabiliser toute personne pénétrant dans le site. Il contribue à la bonne mise en œuvre d’une politique d’application des règles de sécurité (principe 7 : reconnaître les bonnes pratiques et appliquer une sanction juste).



T3



Observatoire d’analyse des décisions (OSRDE1 )



Quoi ? Pourquoi ? • Il s’agit d’un processus de retour d’expérience (REX) sur les prises de décision destiné à vérifier que les enjeux de sécurité industrielle, de sécurité des personnes et de protection de l’environnement n’ont pas été négligés par rapport aux enjeux de performance économique. Comment ? • L’observatoire doit être activé notamment lorsqu’on constate des difficultés de compréhension de certaines décisions qui concernent l’arbitrage entre différents enjeux. • Ce dispositif n’est pas destiné à juger la décision ni les décideurs a posteriori, mais à vérifier le bon fonctionnement des processus décisionnels. • L’instruction de l’analyse est généralement confiée à des personnes indépendantes des acteurs de la prise de décision par exemple les consultants facteurs humains. • L’analyse est présentée à une commission de niveau direction afin de débattre sur les modalités de prise de décision, sur la qualité et l’exhaustivité des informations à disposition des décideurs et de rechercher des axes d’amélioration sur les processus décisionnels. Enseignements et résultats • L’outil est délicat parce qu’il questionne le comportement de la ligne managériale, il est donc important de s’interdire un jugement des comportements individuels pour préserver l’acceptabilité de la démarche. • Ce type d’outil favorise la transparence et l’objectivité dans les prises de décision et évite les malentendus dans la justification des arbitrages. • La pratique de ce type de REX conduit à renforcer la communication pour accompagner les prises de décision et donc à renforcer la mobilisation du personnel



1
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Observatoire Sûreté Radioprotection Disponibilité Environnement



2.3. Témoignages



Analyse du groupe de travail Illustre les principes 2, 4 et 6 du leadership. La mise en place d’un outil comme l’OSRDE démontre un engagement très fort du directeur d’unité pour la sécurité (ici la sûreté nucléaire) en affichant sa volonté de ré-interrogation permanente pour la faire progresser, y compris pour les questions où ses proches collaborateurs ou lui-même peuvent être personnellement impliqués. C’est un outil de retour d’expérience pour le management, il contribue au progrès permanent de l’organisation et des comportements managériaux, il entretient la culture de sécurité. Au-delà il renforce le leadership du directeur et des autres responsables concernés par les processus de décisions objet de l’analyse : • En démontrant que la sécurité prime sur les autres enjeux (principe 2 : donner à la sécurité la place qui lui revient dans l’organisation. . .) • En affichant la capacité de remise en cause des responsables et la volonté de transparence dans la prise de décision (principe 4 : être crédible : exemplarité et cohérence) • Par ailleurs la promotion de l’outil OSRDE suppose une volonté d’écoute du terrain pour repérer les incompréhensions qui pourraient justifier la mise en œuvre de l’outil (principe 6 : être présent sur le terrain pour observer, écouter. . .).



T4



Vis ma vie



Quoi ? Pourquoi ? Un responsable invite un homologue d’un autre métier à venir à ses côtés une journée ou ½ journée pour vivre son activité au quotidien. L’objectif est donc de favoriser la compréhension mutuelle pour renforcer la coopération. Comment ? La démarche doit être impulsée par le niveau supérieur de l’encadrement et s’étendre progressivement aux managers de première ligne. Chaque responsable offre à ses homologues la possibilité de venir partager une journée de travail avec lui. Lors de cette journée, il se met en retrait, mais reste un appui pour son homologue afin que celui-ci puisse tenir son rôle. L’échange sera effectué de manière réciproque. À l’issue de cet échange, les deux homologues débriefent afin de dégager des axes d’amélioration de coopération inter-services. Enseignements et résultats Ces échanges sont jugés extrêmement profitables par les participants. Cela permet aux responsables de mesurer les enjeux et les contraintes au quotidien de leurs homologues et d’améliorer l’efficacité de la coopération en conséquence. Cette pratique, pour mobiliser une participation significative, exige une rigueur d’organisation et une disponibilité importante.
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Leadership en sécurité : pratiques industrielles



Analyse du groupe de travail Illustre le principe 5 du leadership. La mise en place d’un tel outil nécessite une implication directe du directeur d’unité, une volonté « d’abattre les cloisons » pour une meilleure compréhension mutuelle. Par cette initiative il manifeste sa volonté de « favoriser l’esprit d’équipe et la coopération transversale ».



T5



Dix règles d’or (cf. Figure 2.1)



Quoi ? Pourquoi ? Il s’agit d’exprimer des principes d’action incontournables sur lesquels le comportement de l’ensemble du personnel sera évalué. Cela constitue à la fois le fil rouge des exigences de sécurité et la ligne rouge à ne pas dépasser. Comment ? C’est un travail de réflexion de la direction qui permet de dégager les dix principes fondamentaux constituant le noyau dur des exigences permanentes (exemple : respecter et faire respecter le port des EPI, respecter les règles d’habilitations réglementaires, faire une analyse sécurité avant toute modification. . .). Ces messages doivent être retranscrits de manière claire et synthétique et doivent être largement diffusés et accompagnés. Ils doivent être connus de tous et respectés par tous. Enseignements et résultats Si les messages sont bien conçus, ils peuvent constituer les fondamentaux de la culture commune de sécurité. Ce référentiel basique guide et cadre les actions au quotidien. En définissant les limites de l’acceptable, il apporte une visibilité de la politique de sanction.



F i g u r e 2.1 – Exemple de dix règles d’or
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2.3. Témoignages



Analyse du groupe de travail Illustre les principes 1, 3 et 7 du leadership. Cette initiative nécessite un travail de direction pour s’accorder sur l’essentiel, un nombre limité de règles communes (Principe 1 : créer la vision sécurité en cohérence avec les principes de management). Elle vise à faire partager cette vision (principe 3 du leadership : faire partager la vision sécurité, influencer, convaincre et favoriser la remontée de l’information) en élaborant un message clair et accessible à tous. Elle prépare et éclaire la possibilité de sanctionner le non-respect des exigences fondamentales (Principe 7 : reconnaître les bonnes pratiques et appliquer une sanction juste). Il est recommandé de les élaborer en faisant participer le personnel et ses représentants, et en tenant compte des analyses de risques, des statistiques d’accidents, et du retour d’expérience en général.



T6



VHS : Visites hiérarchiques de sécurité



Quoi ? Pourquoi ? Il s’agit pour les membres de la direction de l’unité d’aller sur le terrain avec « l’œil sécurité », de réaliser une observation des conditions opératoires et d’échanger avec les opérateurs et les managers sur les pratiques sécurité. Les objectifs sont : • d’identifier les pratiques des opérateurs et de l’encadrement, • de détecter les situations et comportements dangereux (vigilance accrue en ce qui concerne les signaux faibles) et de mettre en évidence les écarts devant être considérés comme graves, • de vérifier que les règles de base sont comprises, applicables et appliquées sur le terrain, • d’afficher l’importance accordée par les membres de la direction à la sécurité, afin d’atteindre les meilleures performances. Comment ? • La VHS est obligatoire et organisée avec un roulement, un guide méthodologique, éventuellement en groupe avec la participation de plusieurs niveaux et spécialités (chefs de service, direction) et d’un représentant HSE. Le responsable direct de la zone ou de l’équipe concernée par la visite est généralement associé. Chaque visite donne lieu à compte-rendu. Enseignements et résultats • Cette visite, lorsqu’elle est menée dans une attitude de questionnement et de transmission de messages simples et clairs, permet de bâtir la confiance, de provoquer l’action, d’aider les opérateurs et les managers à « voir ». Cet outil permet une amélioration permanente des règles par l’analyse des difficultés d’application. Il faut faire attention à ne pas transformer cette visite en « audit » formalisé des conditions matérielles, en discussion informelle ou en forum. En cas d’observation de pratiques de non-sécurité, il faut rappeler la politique générale mais sans invoquer seulement les règles, savoir écouter, impliquer et motiver les personnes. Cette visite est un élément essentiel pour instaurer une dynamique HSE dans l’unité.
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Leadership en sécurité : pratiques industrielles



Analyse du groupe de travail Illustre les principes 3, 6 et 7 du leadership. Cette présence sur le terrain démontre l’engagement sécurité de la hiérarchie au plus haut niveau pour renforcer la rigueur et l’implication sur le terrain (Principe 6 du leadership : être présent sur le terrain). Elle nécessite un engagement fort du Directeur pour entretenir la mobilisation de la hiérarchie dans la durée en respectant le bon équilibre entre contrôle, écoute et soutien. En allant au contact des agents de terrain, la hiérarchie témoigne de l’attention qu’elle porte à leurs problèmes ; elle accompagne la mise en œuvre des prescriptions de la Direction et favorise le signalement des difficultés d’application (Principe 3 du leadership : faire partager la vision sécurité, influencer, convaincre et favoriser la remontée de l’information). L’identification et l’encouragement des bonnes pratiques et, en cas d’écart avéré aux règles, le fait de discuter avec les personnes concernées et d’accompagner la sanction éventuelle, illustrent le principe 7 du leadership (Reconnaître les bonnes pratiques et appliquer une sanction juste).
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3 Les chefs de projet construction



3.1 Les participants Les participants sont des chefs de projet de construction ou de rénovation d’installations industrielles, ou bien des responsables de niveau direction qui encadrent ces activités. Certains ont, ou ont eu des responsabilités dans le domaine HSE. La plupart ont une grande expérience des chantiers y compris à l’international. Le budget des projets encadrés peut aller jusqu’à plusieurs milliards d’euros. Les préconisations s’adressent donc à tous les responsables de projet de construction ou rénovation de sites industriels ou de grands ouvrages. Certains d’entre eux représentent des industriels propriétaires investisseurs, maître d’ouvrage (MOA) et d’autres appartiennent aux entreprises chargées de réalisation, maître d’œuvre (MOE).



3.2



L’essentiel des débats Intégrer la sécurité très en amont, dès la conception du projet, et ensuite savoir adapter des solutions privilégiant la sécurité Il est primordial de concevoir l’exécution des travaux de façon « pratique » : optimiser la logistique, penser le phasage des travaux afin de réduire la co-activité. Dès le départ, une gestion rigoureuse du chantier permet de donner une image d’exemplarité, par exemple en préparant le terrain pour ne pas avoir à démarrer les travaux « les pieds dans la boue ». En cours de projet, on adoptera une attitude d’interrogation permanente de ce qui a été établi pour maîtriser les risques, par exemple en faisant des revues avant le démarrage de la journée (ou du poste), pour identifier les changements et traiter les nouveaux risques qu’ils peuvent induire. Fédérer toutes les équipes à la vision Dans un projet de construction, qu’il soit sur un nouveau site ou dans une unité existante en fonctionnement, on travaille toujours avec des sous-traitants (Entreprises Extérieures). Au démarrage du projet, il est important de définir ensemble les règles basées sur des valeurs communes. Le faire à travers un atelier pré-démarrage des travaux est idéal, ceci s’applique particulièrement à des projets de durée moyenne ou longue. Pour des projets de courte durée, la communication aux équipes des fondamentaux à l’accueil sur le site avec remise à chacun des intervenants d’une carte aide-mémoire, peut être une bonne solution.
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Leadership en sécurité : pratiques industrielles



Bien définir les rôles de chacun, en ce qui concerne la sécurité Au-delà de la responsabilité de type « légale », le partage des responsabilités en termes de sécurité entre les managers d’activité et les professionnels de la sécurité (coordonnateurs, animateurs sécurité) doit être bien défini : le professionnel HSE a un rôle de « conseil » sur lequel le manager s’appuie pour prendre des décisions qui influent sur la sécurité des personnes au travail. Ce tandem ne peut fonctionner que s’il dispose de temps d’échange fréquents. La création d’un « comité sécurité » peut aider à la prise en compte de la sécurité, en étant un forum d’échanges, de résolution de problèmes et de suivi des indicateurs d’activités de prévention. Raisonner « équipe de projet intégrée » Il faut dépasser la relation client-fournisseur pour engager un partenariat de respect et de coopération entre équipes de construction et HSE, entre maître d’ouvrage, maître d’œuvre et sous-traitants. Un « comité sécurité » ouvert à toutes les parties prenantes, peut aussi servir de point de ralliement, obligeant à trouver un compromis pour satisfaire aux valeurs communes du projet, établies au départ. Exercer une tolérance zéro aux écarts, former à leur détection et assurer des visites de chantier régulières et structurées Pour assurer une bonne homogénéité du niveau d’exigence, il est souhaitable d’organiser un cursus de formation pour le management de proximité. Cette formation doit comprendre une sensibilisation aux risques en général, une autre aux risques spécifiques du projet, une formation aux outils de management de ces risques et à l’observation des chantiers. Un programme de visite est établi pour l’ensemble des managers, si possible accompagnés par des personnes aguerries (professionnels HSE du site par exemple). Chaque manager quel que soit son niveau (du directeur au siège au superviseur d’une activité) sera redevable de la bonne exécution de son programme. Organiser des moments privilégiés, structurés et récurrents de partage des informations concernant la sécurité Le programme des réunions de type « comité sécurité », doit être adapté au projet et à sa durée, pour entretenir la dynamique, assurer le suivi et les ajustements nécessaires. Les sujets abordés, qui donneront lieu à compte-rendu écrit, comprendront l’examen des indicateurs (d’action et de résultat), les points de vigilance, les incidents (au sens large : accidents + presqu’accidents), les bonnes pratiques du projet et, en plus, de l’information pertinente (incidents, bonnes pratiques) venant de l’extérieur du projet, des maîtres d’ouvrage ou d’œuvre, ou des sous-traitants. Ces réunions mobiliseront les responsables d’activité des différentes entreprises parties prenantes du projet et permettront de valider l’avancement des actions d’amélioration. Reconnaître les bonnes pratiques plutôt que sanctionner, tout en réservant la sanction pour la transgression d’une règle fondamentale Cette reconnaissance s’appuie sur une communication structurée : organiser des « challenges sécurité », utiliser les revues internes ou l’affichage pour la publication des résultats ou des bonnes pratiques en mentionnant les auteurs. La sanction est réservée aux comportements inacceptables, comme par exemple fumer dans une zone gaz, qui doivent donc être définis au départ, communiqués et expliqués. 20
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Pour chacun des principes définis dans la grille principale, le détail des bonnes idées et mises en garde évoquées par le groupe Chefs de Projet Construction est présenté en annexe.
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T7



Carte réflexe (cf. Figure 3.1)



Quoi ? Pourquoi ? • La carte réflexe reprend les consignes de sécurité élémentaires du site : conduite à tenir en cas d’urgence, port des EPI, interdiction d’utiliser des téléphones portables, interdiction de fumer. Elle tient dans la poche (petit format). • Elle s’adresse essentiellement aux entreprises chargées de réalisation et leur permet de retrouver rapidement les principales consignes applicables à tout intervenant sur le chantier. Comment ? • Elle est remise à l’accueil lors d’un test sécurité ; elle est présentée à nouveau lors de l’établissement des plans de prévention. • Les intervenants et en tous les cas le chef d’équipe de l’entreprise intervenante doivent l’avoir en permanence sur eux. • Elle comprend un plan de masse du site simplifié avec une orientation et les différents points de rassemblement en cas d’alerte. Enseignements et résultats • Cette carte est réellement utilisée par les intervenants. On le constate notamment lors des différents exercices POI. Les audits internes confirment que la carte est très rarement oubliée sur les chantiers. • Cette carte est particulièrement utile aux intervenants qui séjournent peu de temps sur le chantier et doivent s’approprier les consignes spécifiques.
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Fi g u r e 3.1 – Exemple de carte réflexe



Analyse du groupe de travail Illustre le principe 3 du leadership. La carte réflexe illustre parfaitement le message que doit porter la direction du chantier pour faire « Partager la vision sécurité ». Compte tenu de la grande diversité des populations mobilisées sur le chantier et du temps de séjour extrêmement variable, le chef de projet doit définir dès l’ouverture du chantier les messages essentiels qui pourront être compris et mémorisés par tous. La diffusion systématique de cette carte à l’accès sur le site, le contrôle de son appropriation par les personnels lors des visites de chantier rappelle l’exigence de la direction du chantier pour le respect des règles.
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Intéressement à l’atteinte d’objectifs partagés entre MOA et MOE



Quoi ? Pourquoi ?



(cf. Figure 3.2)



• Un système de bonus/malus a été annexé au contrat de rénovation/extension d’un site. En effet, l’expérience montre que les pénalités diverses et variées utilisées traditionnellement dans les contrats ne sont pas très incitatives. Ce système d’intéressement à l’atteinte des objectifs comporte 5 axes : couts-délais-qualité-sécurité des personnes-management de la sécurité industrielle (selon le référentiel ISRS7 , niveau 7). • Les objectifs sont définis conjointement par MOA et MOE dans une logique gagnant/gagnant. En fonction des résultats obtenus sur les 5 axes, l’intéressement du MOE peut aller de la pénalité jusqu’à un bonus représentant 5% du marché. Comment ? • Ce système a été proposé par le Chef de Projet Construction et le MOE a très vite adhéré. • Pour chaque axe, on définit un seul indicateur de résultat parmi les indicateurs de pilotage dans le domaine. • Pour chaque axe est définie une performance minimale garantie ainsi qu’une performance optimale correspondant au bonus maximal. • La contribution de chaque axe au bonus est proportionnelle au résultat atteint, le bonus final est lui-même la moyenne des 5 axes. • Toute valeur pour un axe inférieure ou égale à la performance minimale garantie annule le bonus final. De plus les axes coûts et délais peuvent donner lieu à pénalités (malus). Enseignements et résultats • Ce dispositif est trop récent pour en tirer un REX complet. D’ores et déjà, le jugement des deux parties prenantes est positif. Ce système favorise une meilleure vision globale pour le MOE et donne aux relations entre MOA et MOE un caractère qui tend vers le partenariat. On a créé des conditions de dialogue et d’échange intéressantes, lancé des démarches de sensibilisation à la sécurité. On constate plus de communication et plus de partage et donc plus de coopération dans les démarches de progrès. • Il est évident que cela nécessite une certaine mobilisation, un effort d’écoute et de compréhension des contraintes de l’autre partie. Par ailleurs, il faudrait attendre un REX plus complet pour savoir s’il est pertinent d’appliquer également les pénalités sur les axes concernant la sécurité. sécurité des personnes



délais



bonus 100%



indicateur de pilotage



coûts bonus x%



malus



performances = x non-conformités



ISRS = niveau x



Figure 3.2 – Exemple d’intéressement à l’atteinte d’objectifs partagés entre MOA et MOE
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Analyse du groupe de travail Illustre les principes 1, 3, 5 et 7 du leadership. Par cet outil, le chef de chantier engage très en amont la construction d’une vision sécurité partagée entre MOA et MOE (principes 1 et 3). Cela favorise une certaine solidarité entre les différents acteurs (principe 5 : favoriser l’esprit d’équipe et la coopération transversale). Il permet de reconnaître les performances des différentes entreprises intervenantes (principe 7 : reconnaître les bonnes pratiques et appliquer une sanction juste). On doit considérer une juste proportion d’intéressement au résultat et à la mise en œuvre d’actions de prévention.
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Fédérer par une démarche stratégique fondée sur la sécurité



Quoi ? Pourquoi ? • Construire une démarche avec toute l’équipe de direction et les responsables soustraitants pour partager les objectifs, l’organisation et les moyens d’assurer la sécurité du chantier. Comment ? • Au démarrage du projet après avoir fait valider les objectifs généraux par sa direction, le chef de projet construction organise un atelier avec son équipe d’encadrement, les sous-traitants sur le principe VMVSW, décrit ci-dessous : . Vision : où souhaite-t-on se trouver à la fin du projet notamment en termes de Tf1 et Tg2 , . Management : définition des rôles et responsabilité de chacun, MOE, MOA et sous-traitants. . Valeurs : établir un code de conduite en ligne avec ce en quoi l’on croit et qui peut fédérer. . Stratégie : définir les 10 lignes d’action fondamentales qui vont déterminer le succès en utilisant le REX et le benchmark. . Win : établir les corrélations entre sécurité et performance en démontrant que gagner en sécurité consolide les performances opérationnelles. • Quelques lignes d’action : . « design to build easily » : concevoir pour que la construction soit aisée. Penser à la logistique : accès au site, vestiaires, temps de trajet etc., . utiliser le bilan de sécurité comme indicateur de succès, . former à détecter les dangers, . mettre en place des standards sécurité en s’alignant sur les pratiques les plus performantes , . établir un programme de communication multi-supports, structuré et homogène quelle que soit l’origine des intervenants. Enseignements et résultats • La sécurité est le ciment de la solidarité entre différentes populations. • L’expérience montre que les meilleures performances opérationnelles supposent de bonnes performances en sécurité. • Associer les prestataires très en amont les responsabilise totalement dans la prise en charge de la sécurité du chantier. • Attention, la sécurité n’est pas un alibi pour construire la performance, la sécurité doit rester au centre des préoccupations.



1 2



Taux de fréquence des accidents Taux de gravité des accidents
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Analyse du groupe de travail Illustre les principes 1, 2, 3, 4 et 5 du leadership. C’est probablement un des meilleurs exemples de l’exercice du leadership d’un chef de projet construction. Si la démarche est classique, l’originalité réside dans l’utilisation de la sécurité comme base fondamentale et comme catalyseur pour l’obtention des performances globales. Le principe étant que si la sécurité est atteinte, tous les autres axes de performances en découleront. La démarche commence par la définition de la vision (principe 1). La sécurité est le fil conducteur qui sert à optimiser l’organisation et l’action (principe 2). La démarche engendre un mouvement de mobilisation sur le thème de la sécurité et décline complètement le principe numéro 3, « faire partager la vision sécurité ». Par cette initiative d’affichage de la sécurité au premier rang de ses préoccupations, le chef de projet démontre son exemplarité (principe 4). En associant toutes les parties prenantes à cette construction le chef de projet renforce cohésion et esprit d’équipe (principe 5).
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4 Les chefs d’arrêt maintenance



4.1 Les participants Les participants sont des responsables des opérations de maintenance lourde (hors production), ils sont chefs de projet, directeurs d’unités spécialisées dans cette activité, voire responsables d’entreprises prestataires. Ils ont une expérience dans l’industrie chimique, nucléaire, le transport, la sidérurgie. . .et certains d’entre eux ont connu des événements graves. Les préconisations décrites ci-dessous s’adressent à tous les responsables en charge de la maintenance à l’arrêt d’installation ou d’unité de production.



4.2



L’essentiel des débats Adapter et vulgariser les objectifs de l’unité Il n’existe généralement pas de vision sécurité spécifique à l’arrêt, la durée limitée des travaux ne le permet pas. En revanche il est souhaitable d’adapter la vision sécurité de l’unité à la spécificité de l’arrêt et nécessaire d’assurer une vulgarisation des objectifs et des principes d’action pour les rendre accessibles à tous, particulièrement aux personnels des entreprises prestataires. Impliquer la filière support HSE au stade de la préparation Tous s’accordent à dire que la sécurité se joue d’abord au stade de la préparation. Il est essentiel que les spécialistes de la sécurité soient intégrés très tôt dans l’équipe d’arrêt et travaillent en étroite collaboration avec les donneurs d’ordres techniques et le management de l’arrêt, tout particulièrement dans le domaine de la logistique. Assurer une bonne information et un bon accueil des intervenants L’accueil des prestataires, la présentation de l’arrêt et des risques spécifiques au chantier est une étape essentielle, une pratique originale et performante consiste à confier la responsabilité de cette présentation aux responsables des entreprises prestataires à partir des éléments fournis par le donneur d’ordres. Les conditions de logistique sur le chantier et les conditions d’hébergement, sont déterminantes pour la sécurité et la motivation des personnes.
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Associer les prestataires à la préparation des décisions et les responsabiliser dans le suivi La cohésion d’ensemble est importante pour la sécurité, elle se construit très en amont, ce qui nécessite une anticipation des contrats. Les échanges avec les prestataires ne doivent pas se limiter à une simple information, même réciproque, sur les objectifs, les risques, les parades ou les moyens logistiques. Les entreprises prestataires doivent pouvoir transmettre leurs expériences, leur savoir-faire, discuter des propositions afin que les décisions du donneur d’ordre, les options techniques retenues soient les plus favorables pour la qualité et la sécurité. Il faut optimiser l’utilisation des compétences des prestataires plutôt que de vouloir leur imposer des méthodes optimisées sans eux. Les responsables prestataires seront d’autant plus responsabilisés et engagés dans la mise en œuvre et le contrôle. Redonner du sens aux gestes réglementaires La visite préalable et le plan de prévention doivent être exploités comme une opportunité d’échange et de partage de l’analyse des risques et pas comme des formalités administratives. Organiser une présence sur le terrain régulière en impliquant la direction et les prestataires La présence du chef d’arrêt et de ses collaborateurs sur le terrain est essentielle, mais elle doit être complétée et renforcée par l’implication de représentants de la direction de l’unité DO et de responsables des entreprises prestataires. Les exigences en termes de comportement des personnels et d’état des installations doivent être partagées et communiquées solidairement aux intervenants. Être irréprochable et protéger les intervenants de la pression Le positionnement naturel du chef d’arrêt est le pilotage des délais et des coûts, sa crédibilité dans le domaine sécurité exige une attention particulière à l’égard de toutes les remontées du terrain et une rigueur personnelle dans le respect des règles. Il sera intraitable sur le respect de la législation du travail, par exemple la durée du travail, et saura libérer du temps pour traiter les problèmes de sécurité. Le chef d’arrêt est exemplaire également pour l’attitude interrogative et la capacité de remise en cause personnelle ou d’interpellation des collaborateurs. Il faut éventuellement savoir revenir sur des positions fortes de la préparation pour sauvegarder la sécurité en s’adaptant à la réalité de l’arrêt. Créer l’émulation par la récompense La récompense des entreprises et des équipes d’intervention des prestataires est couramment pratiquée sous forme de challenge sécurité. Les critères d’évaluation doivent être partagés et connus de tous. La récompense individuelle par le donneur d’ordre est plus rare. La récompense financière de l’entreprise parfois pratiquée sous forme de bonus/malus est jugée dangereuse par certains car en cas de contre-performance elle peut engendrer des réflexes de panique. En revanche on s’accorde sur le fait que la performance sécurité ou l’investissement dans le domaine de la sécurité doit être 28



4.3. Témoignages



un critère de sélection des entreprises, on reste encore trop centré sur la capacité technique et les coûts. La sanction de l’intervenant d’une entreprise prestataire directement par le donneur d’ordres (interdiction d’accès) est à réserver aux situations de mise en danger volontaire ou consciente. En cas d’écart de comportement le rappel à l’ordre s’adressera d’abord à la hiérarchie de l’intervenant. Vigilance sur le maintien des compétences Plusieurs participants ont exprimé des craintes à l’égard du risque de perte de compétences. Ce risque est induit par la conjonction du départ en inactivité d’une génération très nombreuse, avec des transferts de population des prestataires vers les donneurs d’ordres, et une tendance à l’externalisation de la coordination via des entreprises prestataires principales ou des prestations intégrées (regroupement d’opérations de maintenance adjacentes et logistique associée). Pour chacun des principes définis dans la grille principale, le détail des bonnes idées et mises en garde évoquées par le groupe Chefs d’Arrêt Maintenance est présenté en annexe.
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Programme SHE (Sécurité Hygiène Environnement) hebdomadaire



Quoi ? Pourquoi ? • Ce programme coordonne l’ensemble des actions relatives à la sécurité, et est actualisé chaque semaine. • L’objectif est de donner au SHE une dimension légitime de « projet » dans l’organisation de l’arrêt, c’est-à-dire d’identifier les activités de gestion et d’animation de la sécurité dans le projet d’arrêt. Comment ? • Ce programme est construit par l’ensemble des parties prenantes (Direction, chef d’arrêt, préparation, chefs de chantier, chefs d’équipe, Service SHE, CHSCT), en début de travaux, à un moment convenu entre entreprise utilisatrice (EU) et entreprise extérieure (EE). • C’est un programme qui définit les audits, les « causeries », les réunions de chantiers (travaux, SHE, gammagraphie, levage, . . .), les actions spécifiques liées à l’actualité du chantier et aux événements clés (accidents, presqu’accidents, situations dangereuses. . . ) • Il est géré par EU : émargement EU et EE, compte-rendu, suivi des actions,. . .) Enseignements et résultats • Ce type d’outil doit être utilisé avec rigueur, il s’agit de responsabiliser les opérationnels des différents métiers, intervenant dans la gestion de la sécurité.
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Analyse du groupe de travail Illustre le principe 2 du leadership. Par ce suivi rapproché des actions de sécurité et par l’actualisation régulière du programme, le chef d’arrêt démontre la priorité qu’il accorde au domaine de la sécurité et renforce la maîtrise des objectifs (donner à la sécurité la place qui lui revient dans l’organisation et le management et la piloter au quotidien).
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Challenge sécurité



Quoi ? Pourquoi ? • Ce challenge récompense les équipes et/ou les individus pour leur comportement exemplaire en matière de sécurité. • Il s’adresse aux intervenants extérieurs et éventuellement aux équipes d’intervention du maître d’ouvrage. • Il s’agit d’entretenir la sensibilisation et d’instaurer une émulation dans le respect des consignes de sécurité, l’aménagement des chantiers et les initiatives originales et performantes. Comment ? • Une évaluation de chaque chantier est réalisée par une équipe d’auditeurs (personnels en charge de la prévention des risques, représentants des métiers, membres du CHSCT). • Cette évaluation est effectuée sur la base d’une grille commune à tous les métiers et de critères spécifiques en fonction des risques particuliers. • Le classement revient à un jury composé du directeur, du chef d’arrêt, d’un membre du CHSCT et d’experts sécurité. • La fréquence de l’évaluation est hebdomadaire. • Un premier type de récompense s’adresse au chantier où à l’entreprise intervenante, le responsable reçoit des lots à remettre à l’ensemble de son personnel (si possible des objets en rapport avec la sécurité). • Un second type de récompense s’adresse aux individus dont le comportement exemplaire a été remarqué par les auditeurs. La récompense est justifiée par un argumentaire. • Une large communication accompagne la remise de ces récompenses : compterendu de réunion, journal de l’arrêt, réseau vidéo ou intranet. • Une récompense finale est réservée à l’entreprise qui aura eu les meilleures performances sécurité pour la durée de l’arrêt. Les lots peuvent être des bons d’achats pour chaque salarié. Enseignements et résultats • Les personnels des entreprises intervenantes apprécient généralement ce challenge et acceptent d’autant mieux le contrôle. • Il faut savoir encourager les efforts des équipes qui ont une réelle dynamique de sécurité même si une autre entreprise domine au niveau des résultats. • Attention aux critères utilisés qui doivent être représentatifs de l’effort réel en matière de sécurité (démarche globale et profonde) et ne doivent pas se satisfaire d’un affichage superficiel et éphémère.
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Fi g u r e 4.1 – Challenge sécurité



Analyse du groupe de travail Illustre les principes 3 et 7 du leadership. En organisant ce challenge, le chef d’arrêt renforce la mobilisation des responsables d’entreprise, des chefs de chantier et des intervenants (principe 7 : reconnaître les bonnes pratiques et appliquer une sanction juste). Par ailleurs en s’impliquant personnellement dans ce challenge il démontre que la sécurité est un objectif prioritaire de l’arrêt, et que le planning n’est pas sa seule préoccupation (principe 3 : faire partager la vision sécurité).
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Étude des postes de travail des intervenants



Quoi ? Pourquoi ? • Il s’agit de confier à un organisme spécialisé l’évaluation des risques à un poste de travail et de renforcer la confiance dans les mesures de prévention. • L’objectif de ces études est d’objectiver le risque et de permettre d’adapter les mesures de prévention. Des mesures surabondantes peuvent en effet être génératrices d’autres risques. Ceci permet aussi d’expliquer aux entreprises intervenantes la justification et la cohérence des mesures de protection qui sont prises. Comment ? Ceci se fait en plusieurs étapes : • Des études de poste sont lancées par le Chef d’arrêt en concertation avec le médecin et la direction suivant la nature des risques (chimique, radiologique, CMR, biologique, poussières. . .) • Une préparation avec les intervenants est réalisée pour expliquer la méthode et les moyens de mesure mis en jeu. • Une restitution est faite pour présenter les résultats des mesures effectuées et définir les mesures de protection à appliquer en fonction de ces résultats. Dans la majorité des cas le port des EPI appliqués aujourd’hui sur ces zones assure une protection satisfaisante. Cependant, des adaptations peuvent être envisagées et dans certains cas, une réduction de certains EPI est préconisée. Enseignements et résultats • Une meilleure connaissance du risque permet d’adapter les protections et de minimiser les effets pervers. • De plus cela permet de restaurer la confiance dans les dispositions prises et de crédibiliser le positionnement de la direction et du Chef d’arrêt.



Analyse du groupe de travail Illustre les principes 2 et 4 du leadership. Cette action, en allant au delà des exigences réglementaires, combine l’objectivation du risque en faisant appel à un tiers indépendant (principe 2) et l’exemplarité en mettant en œuvre les moyens nécessaires pour garantir la sécurité (principe 4 : exemplarité et cohérence).
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Signature d’une charte de sécurité pour l’arrêt avec les prestataires



Il s’agit de formaliser l’engagement des parties prenantes sur les objectifs HSE de l’arrêt. Certes, il existe souvent des chartes au niveau de l’entreprise, mais elles méritent d’être déclinées de façon plus concrète pour couvrir les problématiques de l’arrêt. Cette charte résulte d’une rencontre formelle entre les entreprises intervenantes et le donneur d’ordre, pour valider en commun les enjeux de l’arrêt et les règles de sécurité à appliquer sur le terrain. C’est un engagement pris par l’ensemble des acteurs. Cette charte est largement diffusée et donc visible par tous. Elle garantit une cohérence entre objectifs et dispositions concrètes et une meilleure adhésion des entreprises intervenantes.
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Analyse du groupe de travail Illustre les principes 1, 2 et 3 du leadership. Cet outil permet de s’accorder entre MOA et MOE sur les objectifs sécurité de l’arrêt (principes 1 et 3). Si la relation contractuelle tend à privilégier la performance technique et économique, cette charte marque de façon formelle l’engagement des managers des entités correspondantes pour la sécurité. La visibilité d’un engagement réaliste et solidaire des partenaires crée un contexte influant favorablement sur les attitudes des acteurs de terrain tout en responsabilisant les chefs de projet et les décideurs. Cet engagement mutuel et affiché permet de remettre la sécurité au premier ordre dans la gestion courante (principe 2 : donner à la sécurité la place qui lui revient dans l’organisation et le management et la piloter au quotidien).
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Parrainage d’une zone par un membre de la direction



Il s’agit de faire « parrainer » un secteur d’activité par un membre de la direction intégré à l’équipe d’arrêt. Les membres de la direction sont intégrés à l’équipe d’arrêt et associés au pilotage d’un secteur. Le but est de visualiser l’implication de la direction dans la conduite de l’arrêt et donc de renforcer les objectifs et la mobilisation de l’ensemble du personnel. Des membres de la direction en marge de leurs fonctions habituelles sont mobilisés pour la durée de l’arrêt dans l’équipe de pilotage animée par le chef d’arrêt. Ils fonctionnent en binôme avec un adjoint technique garant de la compétence. Chaque membre de la direction joue ainsi un rôle d’animateur au quotidien sur le terrain, rôle qu’il n’aurait pas pu assurer avec la même efficacité par de simples visites hiérarchiques de sécurité. Cette pratique facilite par la proximité, le dialogue entre le chef d’arrêt, les membres de la direction et les différents acteurs de l’arrêt. Elle nécessite une capacité d’adaptation des membres de la direction et une vigilance particulière du chef d’arrêt dans le respect des fonctions au sein de l’équipe (éviter que les responsabilités permanentes n’écrasent les responsabilités dans l’arrêt).



Analyse du groupe de travail Illustre les principes 4 et 6 du leadership. Par cette initiative le chef d’arrêt participe à la démonstration d’exemplarité de la direction (principe 4). Une action de ce type ne peut se mettre en place sans une implication forte du directeur d’unité. En se positionnant comme l’animateur d’une équipe constituée en partie de membres de la direction, le chef d’arrêt renforce sa crédibilité, notamment par sa capacité à entraîner les membres de la direction sur le champ de la sécurité. Son leadership peut être consolidé par l’adhésion de la direction à ses orientations, d’autant que ce positionnement constitue une prise de risque pour son évaluation par la hiérarchie. En organisant la présence de la direction sur l’arrêt, le chef d’arrêt favorise également le principe 6 (être présent sur le terrain pour observer, écouter et communiquer efficacement).



33



Leadership en sécurité : pratiques industrielles



34



5 Les animateurs HSE



5.1 Les participants Les participants sont des animateurs HSE dans des unités industrielles ou des responsables HSE dans de grands groupes industriels de l’énergie, de l’aéronautique et de la chimie. Ils ont exercé des responsabilités de maintenance ou d’exploitation dans l’industrie et beaucoup ont été présidents de CHSCT. Les préconisations s’adressent aux responsables ou animateurs HSE dans les unités opérationnelles.



5.2



L’essentiel des débats Conseiller et assister la direction L’animateur HSE est naturellement en appui à la direction et moteur de la réflexion collective pour la construction de la vision sécurité. Il assure la formation et l’accompagnement du management au pilotage de la sécurité, il attire l’attention sur les responsabilités des managers. Il veille au caractère pragmatique des actions et à donner du sens aux décisions par une communication adaptée. Il informe et propose des améliorations sur les problématiques en émergence (réglementation, progrès sur la connaissance des risques et des parades). Il consolide les diverses remontées du terrain et restitue régulièrement au management un diagnostic actualisé. Communiquer sans relâche sur les risques et la prévention Si l’animateur HSE n’est généralement pas hiérarchique, il peut influencer les comportements par un plan de communication méthodique et la formation. Il doit concevoir des messages simples et faciles à mémoriser, des supports pratiques efficaces (affiches, aide mémoire). Il faut savoir jouer sur la répétition pour forcer la mémorisation tout en renouvelant les messages pour éviter la banalisation. Il entretient la vigilance en rappelant les risques majeurs. Repérer les dérives, déranger les habitudes Il est constamment en éveil, capable de repérer les déviances par rapport aux règles comportementales ou au programme d’actions et rappelle alors les objectifs sécurité et les principes d’action. Il éclaire les situations dangereuses traditionnellement acceptées. Il s’assure de la bonne perception et de la hiérarchisation des risques.
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Animer l’intégration du REX L’animateur HSE est garant du bon fonctionnement de la boucle du retour d’expérience (REX). Il doit mettre à disposition des outils pratiques de collecte, d’analyse et de restitution des enseignements des accidents ou autres évènements. Il s’assure de la qualité des analyses et du partage des enseignements. Il utilise les réunions et des supports d’information variés pour attirer l’attention sur les évènements internes ou externes les plus riches d’enseignement. Il s’assure de la prise en compte du REX (plan d’action, suivi de la mise en œuvre et de l’efficacité) en proposant si besoin un accompagnement aux équipes en difficulté. Il veille également à la cohérence des pratiques des différents groupes afin de favoriser la dynamique collective. Aider la direction à prendre du recul, modérer son impulsivité Il intervient au stade de la préparation des décisions pour expliciter les enjeux au regard de la sécurité à court terme et de sa dynamique de progrès. Il veille à ce qu’il n’y ait pas de décision précipitée notamment pour ce qui concerne d’éventuelles sanctions en cas de non respect de règles, il s’assure de la prise en compte du contexte, des aspects socio-organisationnels. Il est attentif à la perception des décisions, lorsqu’elles apparaissent rejetées ou mal comprises, il propose d’en analyser les causes. Pour chacun des principes définis dans la grille principale, le détail des bonnes idées et mises en garde évoquées par le groupe Animateurs HSE est présenté en annexe.
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5.3 Témoignages



T15



Participation à la journée mondiale de la sécurité



Quoi ? Pourquoi ? • Chaque année, le 28 avril, une journée d’échange et de réflexion est organisée sur le thème de la sécurité à l’occasion de la « journée mondiale de la sécurité et de la santé au poste de travail », journée mondiale instituée depuis 2003 par le Bureau International du Travail. Il s’agit de mobiliser l’ensemble des personnels sur le thème, toutes spécialités et tous niveaux hiérarchiques afin de renforcer une culture commune de sécurité et de faciliter ainsi la compréhension des problématiques, la recherche et la mise en œuvre de solutions adaptées au terrain. Comment ? • Des réunions d’échanges, d’une durée de l’ordre de 40 mn sont organisées autour d’animateurs de sorte que chacun puisse participer. Les groupes d’environ 10 personnes sont de préférence composés de personnes travaillant ensemble, toute hiérarchie confondue. • Les thèmes proposés par l’animateur pour lancer la discussion, tels que la vigilance, la prévention, l’implication ou l’intervention, sont puisés dans l’actualité du site en veillant à ce que les thèmes choisis concernent tous les participants. Des exemples de questions ouvertes (couvrant les thématiques de Vigilance, Prévention, Implication et Intervention) sont préalablement préparés avec les animateurs à titre indicatif pour générer le dialogue et les échanges. • L’animateur transmet ensuite une « synthèse » (suggestions, propositions, commentaires issus du groupe d’échanges), avec pour objectif de faire émerger un élément de progrès facilement réalisable. Enseignements et résultats • Cette approche complète et renforce les canaux habituels de gestion de la sécurité (dynamique managériale, plan d’action sécurité, CHSCT, support HSE. . .). Elle permet notamment de faire émerger des préoccupations du terrain parfois négligées et de responsabiliser les équipes dans la résolution des problèmes.



Analyse du groupe de travail Illustre les principes 3 et 5 du leadership. Par cette initiative, l’animateur HSE favorise à la fois la prise de conscience et la créativité (principe 3 : faire partager la vision sécurité, influencer, convaincre et favoriser la remontée de l’information). En organisant une mobilisation générale sur le thème de la sécurité, il favorise l’esprit d’équipe et la coopération transversale (principe 5) et démontre que la sécurité peut être une valeur consensuelle qui réunit les différentes parties prenantes du site.
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T16



Système de suggestion avec récompense



Quoi ? Pourquoi ? • Il s’agit d’un dispositif d’encouragement des initiatives collectives et/ou individuelles pour améliorer la sécurité, récompensées par des bons d’achat. Comment ? • Pour ce qui concerne les initiatives collectives, il s’agit de sélectionner sur une période (par exemple tous les trimestres) un challenge dans chaque équipe de travail. L’atteinte de l’objectif donnera lieu à une récompense fixée préalablement et répartie sur tous les membres de l’équipe de façon homogène. • Pour les initiatives individuelles (ou en petit groupe), une première étape consiste à récompenser les meilleures initiatives et la deuxième à récompenser la réussite de leur mise en œuvre. • La sélection et l’évaluation de ces actions de progrès est effectuée par un jury composé de membres de la Direction, de l’entité HSE et du CHSCT. • Les initiatives récompensées font l’objet d’une communication interne. Enseignements et résultats • Ce mode de récompense, contrairement aux dispositifs d’intéressement aux résultats (comme le taux de fréquence des accidents), ne présente pas le risque de non déclaration d’accident et est plus efficace. • Il est également plus égalitaire car tous les métiers ne sont pas exposés de la même manière. • Si l’on combine la récompense collective et individuelle, on joue à la fois sur l’émulation et la solidarité.



Analyse du groupe de travail Illustre les principes 3, 5 et 7 du leadership. Avec cet outil l’animateur HSE favorise la prise d’initiative des acteurs de terrain pour des actions d’amélioration de la sécurité. Il illustre le principe 3 du leadership « Faire partager la vision sécurité. . . ». Par ailleurs il encourage les initiatives de groupes et la mobilisation collective pour l’atteinte des objectifs négociés. Il répond donc au principe 5 « Favoriser l’esprit d’équipe et la coopération transversale ». Le leadership de l’animateur HSE s’exprime également par la capacité à mettre en relation des acteurs de tous horizons pour instaurer une dynamique de renforcement de la sécurité avec le management et l’adhésion des partenaires sociaux. Le système de suggestion est une bonne illustration de ce leadership aussi bien pour sa mise en place qui nécessite un travail de concertation important pour aboutir à un accord de tous les partenaires, que pour son fonctionnement qui suppose une animation par la filière HSE et l’implication du CHSCT. Enfin, c’est une déclinaison directe du premier volet du principe 7 « Reconnaître les bonnes pratiques et appliquer une sanction juste ».
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T17



Reportage photos



Il s’agit d’offrir aux opérateurs de terrain la possibilité de remonter des écarts dans le domaine de la sécurité sous forme de photos. Un appareil photo est affecté à une équipe de travail ou une fonction. Les clichés sont joints à des comptes-rendus d’écart formalisés afin d’illustrer de manière percutante chacun d’eux et de favoriser leur prise en compte. Ils sont exploités lors de réunions systématiques. Ce type d’outil facilite la réactivité dans la remontée des écarts ainsi que l’interprétation par ceux qui auront à les traiter. Il est intéressant de rendre compte des actions correctives avec une photo également (avant/après), en particulier pour communiquer sur l’efficacité du REX. C’est aussi l’occasion de faire valoir l’importance d’une meilleure écoute sécurité auprès de tous.



Analyse du groupe de travail Illustre le principe 3 du leadership. L’utilisation de photos pour rapporter les difficultés permet une meilleure efficacité d’interprétation, favorise la rapidité de la remontée de l’information et accélère son traitement (principe 3 : faire partager la vision sécurité, influencer, convaincre et favoriser la remontée de l’information). En particulier, il permet de s’affranchir des difficultés de compréhension écrite ou orale, par exemple lorsque sur un site coexistent différentes nationalités. C’est un bon exemple d’outil simple et accessible à tous.



T18



L’homme de la quinzaine



Quoi ? Pourquoi ? • Un membre de l’équipe est désigné à tour de rôle comme évaluateur des pratiques du groupe pendant deux semaines. • L’objectif est de favoriser les remontées de terrain, d’impliquer l’intervenant et d’inviter à la vigilance partagée. Comment ? • Dans le cadre de ses fonctions habituelles, l’homme de la quinzaine est invité par sa hiérarchie, à poser un regard « sécurité » critique et positif, sur son environnement de travail, ses collègues, sa hiérarchie, les représentants du Client ou des autres entreprises. . . • En fonction de ses observations, et chaque fois que possible, l’Homme de la quinzaine mène une action immédiate et directe. Sinon, en fin de journée ou en fin de quinzaine, il rend compte à sa hiérarchie directe pour la suite à donner. Enseignements et résultats • Cette pratique contribue à responsabiliser tous les acteurs de terrain et permet de faire émerger des solutions plus adaptées à la situation réelle du chantier. • Cette démarche contribue également à la reconnaissance des intervenants de terrain, dans la mesure où l’« Homme de la quinzaine » est conforté par sa hiérarchie, dès qu’elle s’approprie et relaie les « axes de progrès » qu’il a identifiés.
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Analyse du groupe de travail Illustre les principes 2, 3 et 7 du leadership. L’approche proposée est originale, elle illustre la nécessité de rester très créatif dans cette fonction. Il s’agit de maintenir en permanence la capacité à disposer d’angles de vue sans cesse renouvelés pour éviter la banalisation et l’accoutumance aux écarts. En proposant ce système, l’animateur HSE favorise la vigilance au quotidien (principe 2 : donner à la sécurité la place qui lui revient dans l’organisation et le management et la piloter au quotidien). Cela permet d’améliorer la détection des écarts ou des difficultés. La récurrence des rencontres entre le responsable d’équipe et l’Homme de la quinzaine renforce l’efficacité de leur traitement (principe 3 : faire partager la vision sécurité, convaincre et favoriser la remontée de l’information). Le fait de responsabiliser les opérateurs de terrain contribue à la reconnaissance de leurs compétences en matière de sécurité (principe 7 : reconnaître les bonnes pratiques et appliquer une sanction juste).
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A Annexe : Grilles métiers



Directeur d’Usine, bonnes idées et mises en garde



Créer la vision sécurité (en cohérence avec les valeurs et les principes de management)



P1



RINCIPE



Synthèse des Bonnes Pratiques Directeurs d’usine • Mettre en place la politique sécurité dès l’arrivée sur l’unité (engagement formalisé du directeur et adaptation de la politique d’entreprise au terrain : valeurs groupe et engagement personnel) • Construire le diagnostic et la vision collectivement (se projeter dans le futur, déterminer les valeurs collectives et les principes d’action) • Placer la sécurité comme une condition essentielle de la performance globale • Focaliser sur l’accident majeur (zéro défaut) et faire le lien sécurité des installations/sécurité des personnes • S’accorder sur les messages essentiels, notamment les attentes en termes de comportement, tenir un discours responsabilisant (la sécurité, c’est votre santé et celle des parties prenantes)
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Donner à la sécurité la place qui lui revient dans l’organisation et le management, et la piloter au quotidien



P2



RINCIPE



Synthèse des Bonnes Pratiques Directeurs d’usine • Intégrer la sécurité à tout projet, ne pas la gérer à part, éviter le budget sécurité séparé de l’opérationnel • Placer la sécurité en priorité : commencer toute réunion ou toute prise de poste par un point sécurité, l’afficher partout et tout le temps • Savoir sauvegarder la sécurité quelles que soient l’importance et l’urgence des autres préoccupations • Élaborer collectivement le plan d’action sécurité, définir les indicateurs et les suivre régulièrement • S’assurer de l’adhésion et de l’implication de toute la ligne managériale • Garantir l’information initiale (accueil sécurité) de tout intervenant sur le site et la formation adaptée des personnels • Bien définir les rôles : la sécurité est de la responsabilité de tous, HSE est un support et pas le premier responsable de la sécurité • Donner à la filière HSE un pouvoir de contrôle, un devoir d’alerte et un rôle de recours • S’assurer que le responsable HSE est dans le CoDir, indépendant de la filière opérationnelle et qu’il est associé à toutes les prises de décision qui pourraient impacter la sécurité • Garantir que toute alerte justifiée puisse s’exprimer et être prise en compte • Contractualiser avec les équipes des objectifs sur la sécurité • S’assurer que toutes les déclarations d’événements du site soient portées à la connaissance du management et que l’analyse soit validée par la direction • S’assurer que les outils réglementaires sont utilisés de manière constructive et non pas comme une simple obligation (le document unique, le CHSCT, etc.) • Choisir les managers en fonction de leur aptitude à comprendre et faire évoluer les comportements Quelques difficultés • Trop incarner la responsabilité peut déresponsabiliser le management intermédiaire • La qualité peut pomper le leadership au détriment de la sécurité des personnes et des installations
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Faire partager la vision sécurité : influencer, convaincre et favoriser la remontée de l’information



P3



RINCIPE



Synthèse des Bonnes Pratiques Directeurs d’usine • Faire partager diagnostic et objectifs, lutter contre les attitudes fatalistes, impulser une dynamique d’amélioration commune • Utiliser des messages chocs (la sécurité est un devoir plus qu’une priorité, la prévention de l’accident majeur conditionne la survie de l’entreprise) • Entretenir la mémoire des accidents passés • Clarifier le message sécurité, alléger (ne pas noyer sous l’information), répéter, surveiller le risque de surabondance de règles • Privilégier la dynamique de progrès aux résultats seuls et donner des objectifs atteignables • Réactiver la vision par des actions concrètes : campagnes spécifiques, journée sécurité, semaine exclusivement sécurité, REX externe, exercices • Utiliser des moyens exotiques pour frapper les esprits (troupe de théâtre, etc.) • Recevoir personnellement les nouveaux arrivants pour les briefer sur la sécurité • N’oublier personne (CDD, intérim, prestataires) • Pratiquer l’inter-comparaison avec les meilleurs sites et l’échange de bonnes pratiques • Mettre en confiance pour faire en sorte que tout écart individuel ou d’équipe soit rapporté • Mettre à disposition et promouvoir un outil informatique permettant de remonter les bons réflexes sécurité : situation dangereuse, proposition d’amélioration etc. Quelques difficultés • Interférences entre objectifs sécurité et autres préoccupations : sociales, économiques, perte de compétence, centralisation • L’absence d’accident peut conduire à une démobilisation • L’inflation des exercices peut conduire à la démobilisation voire à une non prise de conscience de la situation réelle



Être crédible : exemplarité et cohérence



P4



RINCIPE



Synthèse des Bonnes Pratiques Directeurs d’usine • Exiger la transparence pour tous et l’appliquer à ses propres décisions • Prendre la décision d’arrêter pour raisons de sécurité et investir le responsable HSE de ce pouvoir • Impliquer autant que possible les représentants du personnel (CHSCT, Délégués du Personnel,. . .) • Savoir concilier réactivité et pertinence dans la prise de décision, réfléchir avant d’agir pour éviter les blocages et traiter les causes profondes • Veiller à la prise en compte rationnelle de chaque risque (le risque le plus grave/probable n’est pas toujours celui que l’on croit, savoir remettre les choses à leur place) • Savoir réinterroger les processus de décision, notamment en cas d’incompréhension (OSRDE) Quelques difficultés • Risque de vulnérabilité si le responsable HSE dépend du directeur industriel



43



Leadership en sécurité : pratiques industrielles



Favoriser l’esprit d’équipe et la coopération transversale Synthèse des Bonnes Pratiques Directeurs d’usine



P5



RINCIPE



• Donner des objectifs communs, fédérateurs • Encourager les démarches de progrès à caractère transverse • Croiser les objectifs (exemple donner à la maintenance des objectifs sur la production) • Veiller à la cohérence et l’homogénéité des exigences (EE et DO par exemple, encadrement et terrain, production et maintenance, etc.) • Concevoir des mises en situation d’urgence qui impliquent l’ensemble des équipes (POI, PUI, PPI,. . .) • Créer des événements fédérateurs (journée sécurité, semaine sécurité) • Organiser des échanges ponctuels de personnel (« vis ma vie » une journée) • S’appuyer sur la restitution des audits pour activer la prise de conscience collective



Être présent sur le terrain pour observer, écouter, communiquer efficacement Synthèse des Bonnes Pratiques Directeurs d’usine



P6



RINCIPE



• Prendre le temps pour aller sur le terrain, se fixer pour soi-même et pour le management des objectifs quantitatifs • S’assurer que les injonctions sont assimilables au niveau du terrain, repérer les difficultés de mise en œuvre des actions, repérer et désamorcer les contre-messages • Rencontrer périodiquement les équipes pour parler sécurité • Faire des visites de terrain au contact des opérationnels sur leur poste de travail, être attentif au flux de remontée des incidents, aux choses qui ne vont pas même aux « petites choses » et à leur récurrence, et savoir repérer et encourager les Bonnes Pratiques • Se déplacer sur les lieux des accidents et rencontrer les victimes



44



Reconnaître les bonnes pratiques et appliquer une sanction juste



P7



RINCIPE



Synthèse des Bonnes Pratiques Directeurs d’usine • Privilégier la reconnaissance positive • Indexer la part variable de la rémunération de l’encadrement sur l’investissement sécurité et la performance globale en sécurité • Organiser des challenges sécurité sur la tenue des chantiers • Récompenser la prise d’initiative et sa mise en œuvre (boîte à idées, système de suggestions) • S’assurer que le comportement sécurité des opérateurs et managers est pris en compte dans leur évaluation • Récompenser la performance collective par des événements festifs (restaurant, invitations spectacles, événements sportifs) • Accompagner plutôt que sanctionner les écarts, ne sanctionner que la négligence ou la violation (acte conscient et délibéré) • Définir l’inacceptable et une graduation des sanctions • La sanction est le geste ultime à n’utiliser qu’en cas d’extrême nécessité (risque de non transparence), elle doit être incontestable et il faut savoir tenir la position malgré les résistances • Ne pas individualiser la responsabilité sauf en cas de faute avérée • En cas de suspicion de faute, rencontrer rapidement l’auteur de l’écart, d’abord pour essayer de comprendre avant de juger • Veiller à traiter équitablement toutes les populations (terrain et encadrement, personnel d’entreprise et prestataires, etc.) Quelques difficultés • Si sanction avant l’analyse des causes, risque de blocage : le personnel ne parlera plus • Importance de communiquer sur la sanction
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Chef de Projet Construction, bonnes idées et mises en garde



Créer la vision sécurité (en cohérence avec les valeurs et les principes de management) Synthèse des Bonnes Pratiques Chefs de projet construction



P1



RINCIPE



• Définir très tôt une politique sécurité pour le projet en cohérence avec celle de l’entreprise et la faire valider par la direction • Travailler en équipe pour construire une vision partagée : valeurs, objectifs, rôle et responsabilités, stratégie (dans un atelier, par exemple) • Veiller à la clarté de la politique (exemple : pas plus de 10 fondamentaux) • Intégrer les aspects psycho-sociaux • S’appuyer (si elle existe) sur la charte liant DO et prestataires (qualité, formation, sécurité, conditions de travail) • Utiliser le benchmark HSE pour s’aligner sur les meilleurs projets Quelques difficultés • Pour les sites en exploitation, l’ingénierie et les entreprises intervenantes doivent respecter les valeurs de l’exploitant • Divergence de vision DO et EE • Charte trop théorique, pas lisible par tous
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Donner à la sécurité la place qui lui revient dans l’organisation et le management, et la piloter au quotidien



P2



RINCIPE



Synthèse des Bonnes Pratiques Chefs de projet construction • Intégrer trés tôt les objectifs HSE à la conception, assurer la cohérence de la logistique (exemple : « la conception la plus simple et la moins dangereuse possible ») • Présenter la sécurité comme une composante essentielle de la réussite du projet (une des branches de l’étoile, un des doigts de la main) • Soigner la qualité de la logistique et de la planification qui conditionnent la réussite du projet dans tous les domaines y compris la sécurité • Établir clairement les responsabilités : . chacun doit intégrer la composante sécurité à son niveau de responsabilité . éviter de distinguer un budget sécurité qui déresponsabiliserait les opérationnels (sauf éventuellement pour la communication), mais prévoir dans les charges opérationnelles toutes les activités nécessaires à la sécurité . Positionner la filière HSE en vérification de la prise en compte des besoins et appui à la gestion des risques par les opérationnels • Désigner très tôt au sein de l’équipe projet un responsable (ou animateur) HSE reconnu pour sa compétence, créer un comité transverse sur lequel il pourra s’appuyer pour déployer le programme d’action (désigner des responsables par objectif) • Impliquer l’animateur sécurité dans les réunions de coordination-planification, le considérer comme une aide à l’organisation du travail (voire adjoint au chef de projet) • Organiser un comité hebdomadaire sécurité pour le suivi (indicateurs, points forts, points faibles), y associer au moins un opérateur de terrain. • Mettre en place des correspondants HSE dans tous les métiers intervenants et les fonctions support • Démarrer les réunions de coordination et les reportings, les supports de communication d’avancement du projet par le point sécurité • Réserver du temps pour la formation ou l’entrainement (5 à 10%) • Réaliser des enquêtes sur la perception de la sécurité du chantier par les équipes de terrain et plus largement sur le management du HSE et en tirer des enseignements Quelques difficultés • Attention au risque de contraction des ressources au fil du projet • Le management tend à privilégier la production, impératif de le convaincre • Attention à ne pas « rogner » sur les provisions HSE pour les impératifs opérationnels • Attention à ne pas se décharger de ses responsabilités sur l’animateur HSE (qui garde son rôle de support) • Attention à la routine : démarrer systématiquement une réunion par la sécurité peut devenir « après la sécurité, on passe aux choses sérieuses »
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Faire partager la vision sécurité : influencer, convaincre et favoriser la remontée de l’information Synthèse des Bonnes Pratiques Chefs de projet construction



P3



RINCIPE



• Définir un plan de communication en phase de conception. Les premiers mois sont décisifs • Former le personnel à reconnaître les dangers • Organiser une formation spécifique pour les cadres à l’identification, à l’analyse des risques et au management de la sécurité (y compris législation et responsabilité pénale) et à une communication adaptée aux interlocuteurs • Afficher la politique ou charte et les objectifs dans les bureaux et sur le terrain (ateliers, chantiers) • Utiliser des messages simples et répétés (exemple : « terminer sans accident, minimiser la complexité », utiliser le dessin plutôt que le texte, utiliser l’humour • Produire une carte réflexe ou un livret d’accueil donné aux EE (Principales règles, priorités, matérialisation politique sécurité) • Communiquer régulièrement sur les résultats et le REX des évènements internes ou d’autres chantiers • Saisir les opportunités pour communiquer sur la sécurité (exemple : s’appuyer sur la visite d’un directeur, journée mondiale de la sécurité) • Inviter chaque entreprise à s’approprier et décliner le plan d’action sécurité, à prendre une initiative qui va dans le sens des objectifs fondamentaux du projet, ou définir avec elle des objectifs communs • Demander à chaque chef d’équipe de collecter les situations à risque et les bonnes pratiques pour les partager en comité HSE • Faire de la sécurité positive : mettre en évidence ce qui va bien. Commencer par ce qui va bien, aborder ce qui a progressé et terminer par ce qui va mal • Créer un climat de confiance par sa disponibilité et son écoute afin de favoriser la remontée des informations • Organiser la présence sur les chantiers des agents de prévention pour accompagner la déclinaison des objectifs sécurité, vérifier le respect des consignes et leur adaptation aux problématiques locales • Mettre à disposition des outils de collecte des constats accessibles à tous, organiser et traiter les données qui en découlent pour restituer les résultats • Mettre à disposition des systèmes de recours de signalement d’écarts ou de difficultés protégeant les individus (numéro vert) • S’appuyer sur la dynamique de groupe pour diffuser des comportements sécurité : convaincre un nombre suffisant (commencer par les plus réceptifs et les plus influents) facilite la généralisation • Rencontrer la direction des entreprises les moins performantes pour échanger sur les difficultés et décliner à tous les niveaux de responsabilité jusqu’au chantier • Demander à chaque chef de chantier une visite systématique à l’ouverture du chantier (15 mn pour fixer le standard, communiquer sur la sécurité), chaque intervenant doit voir son responsable sur le terrain tous les jours • Demander à chaque chef de chantier un briefing sécurité hebdomadaire afin de corriger les situations à risque • Utiliser la pédagogie par les pairs (les gens de terrain parlent aux gens de terrain) Quelques difficultés • L’excès de règles pour les intervenants • Trop peu de personnes, notamment chez les prestataires, peuvent accéder à une vision globale • Difficulé à faire remonter les bonnes pratiques du terrain (ce qui va bien ne remonte pas) • Problème pour les grands chantiers lié à la diversité des langues et des cultures (formation spécifique des managers) • Il ne suffit pas de recopier les exigences réglementaires pour construire les plans d’action (risque de ne pas être assez concret, pragmatique) • Il ne faut pas considérer qu’une analyse globale suffit à couvrir toutes les situations particulières. Par exemple, il faut éviter d’accepter une analyse de risques générique en guise d’analyse des risques d’une tâche qui doit relever d’une analyse spécifique
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Être crédible : exemplarité et cohérence Synthèse des Bonnes Pratiques Chefs de projet construction



P4



RINCIPE



• Évaluer les managers sur leurs performances sécurité • Démontrer au quotidien son intolérance aux petits écarts • Montrer que l’on privilégie la sécurité (réactivité, arrêt de chantier par alerte sécurité, investissement) • S’assurer de l’applicabilité des règles pour chaque entreprise compte tenu de la spécificité des métiers • Veiller à ce que les conditions de vie, d’hébergement du personnel soient cohérentes avec les règles internes au chantier. Créer des conditions de confiance en respectant les spécificités culturelles (Par exemple : norme SA80001 ) • Encourager le signalement des situations dangereuses par la réactivité dans le traitement des problèmes Quelques difficultés • Difficulté à trouver des managers ou des fonctionnels HSE aux compétences suffisantes pour couvrir l’ensemble des domaines du risque • Attention au non respect des règles par les responsables en cas d’aléa, de glissement de planning, situation complexe (exemple : gestion des interfaces)



Favoriser l’esprit d’équipe et la coopération transversale Synthèse des Bonnes Pratiques Chefs de projet construction



P5



RINCIPE



• Diffuser largement les outils de coordination (planning journalier, programme de travail hebdomadaire, plan d’occupation des espaces) • Organiser un forum sécurité au départ du projet puis renouveler tous les 3 à 6 mois • Insister sur la responsabilité collective des résultats • Organiser des groupes de travail sur les problématiques identifiées par les visites de chantier • S’attacher à utiliser des méthodes homogènes ou cohérentes sur tous les chantiers pour favoriser l’adhésion et la capitalisation • Associer systématiquement les prestataires aux analyses d’événement les concernant • Développer la notion de famille HSE transverse à toutes les entreprises (cohésion, tenues homogènes) • Fusionner ponctuellement sur un chantier les équipes HSE, DO et prestataires pour analyser et rechercher des solutions ensemble • Développer un partenariat avec les entreprises prestataires et les ETT pour fidéliser les intervenants et ainsi favoriser l’appropriation des méthodes et le partage des objectifs • Gérer le risque spécifique aux intérimaires ou CDD lorsque leur proportion dépasse un certain seuil Quelques difficultés • Difficulté avec les intervenants ponctuels (interventions de courte durée, intérimaires)



Être présent sur le terrain pour observer, écouter, communiquer efficacement Synthèse des Bonnes Pratiques Chefs de projet construction



P6



RINCIPE



• Former les managers aux visites de chantier afin d’obtenir une vision partagée des exigences • Instaurer une réunion périodique sur le terrain par équipe (restitution REX et résultats, démarches de progrès, évolution du chantier et des risques) • Établir un programme de visites sécurité par zone du chantier avec identification préalable des points clés à vérifier • Faire un retour des bilans des observations au niveau du terrain de manière régulière et pragmatique 1



Standard de conditions de travail décentes. Voir le lien : http://www.sa-intl.org/
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Leadership en sécurité : pratiques industrielles



Reconnaître les bonnes pratiques et appliquer une sanction juste Synthèse des Bonnes Pratiques Chefs de projet construction



P7



RINCIPE



• Organiser des challenges, donner des récompenses concrètes et utiles, adaptées à la population concernée (exemple : carte téléphonique, bons d’achat) • Penser à récompenser le professionnalisme, l’initiative, la qualité des méthodes de l’organisation plutôt que le résultat • Favoriser la collecte et le partage des bonnes pratiques par banque de données intranet • Valoriser les réussites individuelles par une communication nominative • Organiser des forums où les prestataires présentent leurs bonnes pratiques : reconnaissance • Utiliser des messages choc : « on préfère vous exclure que de ne pas vous protéger (ou accepter que vous puissiez ne pas vous protéger) » • Définir et faire connaître les quelques règles inviolables qui pourraient conduire à la sanction maximale (exemple : exclusion du chantier), définir une gradation, des plans d’accompagnement pour une remise à niveau Quelques difficultés • Difficulté avec la récompense des entreprises, plus délicate que celle des individus • Évaluer uniquement sur les résultats peut être perçu comme injuste par certaines personnes, certaines entreprises, il faut donc penser à encourager les bonnes pratiques
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Chef d’Arrêt Maintenance, bonnes idées et mises en garde



Créer la vision sécurité (en cohérence avec les valeurs et les principes de management)



P1



RINCIPE



Synthèse des Bonnes Pratiques Chefs d’arrêt maintenance • Décliner la vision sécurité de l’unité dans les objectifs et les méthodes de l’arrêt • S’appuyer sur la charte signée entre entreprise et prestataires si elle existe • Partager avec ses collaborateurs les valeurs et les principes qui guideront le management de l’arrêt (exemple : la sécurité des personnes intervenant sur l’arrêt est une condition nécessaire pour assurer la sûreté et la disponibilité)



Donner à la sécurité la place qui lui revient dans l’organisation et le management, et la piloter au quotidien



P2



RINCIPE



Synthèse des Bonnes Pratiques Chefs d’arrêt maintenance • Anticiper la prise en compte des aspects sécurité, associer le support HSE au stade de la préparation, définir des objectifs sécurité dans la préparation de l’arrêt • Veiller à organiser autant que possible des visites sur le terrain au stade de la préparation pour améliorer la pertinence des modes opératoires • Associer les prestataires aux choix techniques afin d’assurer la meilleure adhésion • Établir et afficher clairement les responsabilités, positionner le métier sécurité comme fonction support. Partager avec les prestataires sur les responsabilités respectives en matière de sécurité • Choisir une organisation qui garantisse la connaissance du terrain et la proximité des opérationnels pour les spécialistes sécurité (exemple : détacher des agents sécurité fonctionnels dans les métiers opérationnels) • Établir un plan d’action sécurité avec des pilotes, des contributeurs et animateurs, un reporting régulier (suivi d’actions et d’indicateurs) • Soigner la visite préalable règlementaire afin qu’elle permette réellement à l’équipe intervenante de prendre en compte le contexte et les risques du chantier • Systématiser le Point Sécurité sur chaque réunion journalière du pilotage de l’arrêt (activités sensibles, conduite à tenir) ; Exemple : le premier intervenant est l’animateur sécurité, les 10 premières minutes concernent la sécurité • Intégrer systématiquement un point sécurité aux reportings périodiques de l’équipe d’arrêt vers la direction • Ajuster le turn-over : trouver le bon compromis pour contrer les habitudes tout en garantissant les compétences • Prendre en compte l’éventuelle difficulté d’adaptation de certains intervenants compte tenu notamment de la diversité des pratiques des différents donneurs d’ordres (exemple : éviter les spécificités inutiles, travailler à la convergence des règles et des méthodes des entreprises utilisatrices) • Construire les plans de prévention pour répondre d’abord au besoin des intervenants au regard des risques du chantier et non pas comme une simple réponse à une exigence règlementaire • Définir des points d’arrêt avec, pour les activités les plus sensibles, validation par le chef de projet des mesures de prévention et du démarrage de l’activité (exemple : tirs gammagraphiques) • Veiller à préserver la sérénité du personnel en gérant la pression venant d’en haut sur la durée du chantier Quelques difficultés • La sécurité et la disponibilité des installations sont souvent au premier rang des préoccupations quotidiennes du management supérieur, c’est l’accident qui réveille la priorité sécurité des personnes • La durée de l’arrêt est une contrainte généralement fixée très tôt, avant la préparation détaillée et l’intégration des aspects sécurité • Tendance à l’appauvrissement des compétences chez le donneur d’ordres comme chez le prestataire (renouvellement des populations)
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Leadership en sécurité : pratiques industrielles



Faire partager la vision sécurité : influencer, convaincre et favoriser la remontée de l’information Synthèse des Bonnes Pratiques Chefs d’arrêt maintenance



P3



RINCIPE



• Utiliser les réunions de coordination avec les prestataires avant l’arrêt pour présenter les objectifs sécurité et partager sur les problématiques du chantier • Assurer la vulgarisation de la vision et des principes pour les rendre accessibles à tous • Assurer la cohérence des messages et la clarté des informations, afficher des objectifs crédibles • Garantir une formation suffisante de tous les intervenants en adaptant les messages aux besoins et aux capacités des individus (exemple : séance de formation à l’accueil, questionnaire sur les points clés) • Impliquer les responsables des entreprises prestataires dans la déclinaison des messages (exemple : prise en charge de l’animation de l’accueil sécurité avec les supports fournis par le donneur d’ordres) • Répéter régulièrement des messages simples • Mettre à disposition des systèmes d’information pour collecter les écarts ou suggestions et consulter les éléments de REX • Définir les familles d’événements de type presqu’accident pour lesquels l’analyse doit être systématique (exemple : risque électrique, anoxie, levage, chute de hauteur). Traiter l’analyse de ces presqu’accidents avec les mêmes outils que les accidents (analyse FHOS, compte-rendu) • Instaurer des gestes systématiques, des méthodes qui renforcent la maîtrise de la sécurité (pré-job briefing ou pré-job meeting, minute d’arrêt. . . ) • Missionner à tour de rôle des intervenants pour, en plus de leur activité habituelle, rechercher les situations dangereuses, repérer les écarts et reconnaître les difficultés de respect des exigences (exemple : « l’homme de la quinzaine » aura un entretien d’une heure avec son chef d’équipe pour lui restituer ses constats) Quelques difficultés • Difficulté de transmission du message et d’adhésion avec les personnels hors heures ouvrables (présence de l’encadrement) • Usure de la vigilance, de l’attitude interrogative par l’habitude • Difficulté à collecter les petits écarts, les presqu’accidents
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Être crédible : exemplarité et cohérence



P4



RINCIPE



Synthèse des Bonnes Pratiques Chefs d’arrêt maintenance • Être soi-même irréprochable dans le respect des règles de securité, assumer la responsabilité globale (360°), être à la fois animateur et à l’écoute, savoir se remettre en cause en fonction de l’évolution du projet, avoir un recul suffisant pour conserver un regard critique sur le travail des collaborateurs • Veiller à élaborer et argumenter les décisions pour éviter tout malentendu sur la prise en compte de la sécurité (exemple : commission en cas d’aléa où toutes les parties prenantes sont représentées, diffusion des comptes-rendus avec argumentaire) • Assurer un état exemplaire des installations industrielles pour inspirer des comportements de rigueur et renforcer la crédibilité des objectifs de sécurité • Démontrer le sérieux du donneur d’ordre par la clarté des organisations, l’efficacité de la logistique, ceci renforce également la crédibilité des objectifs de sécurité • Confier une étude technique des postes de travail à un organisme spécialisé (INERIS ou autre) • Savoir prendre le temps de s’arrêter pour parler sécurité ou pour traiter un dysfonctionnement • Être intransigeant sur le respect de la réglementation du travail, notamment les horaires • Savoir écouter un prestataire qui demande un délai supplémentaire pour garantir la sécurité de son chantier (exemple : entrainement des opérateurs à une opération délicate) • Soigner la propreté des espaces d’accueil et des servitudes (hébergement, repas, sanitaires) pour démontrer le soin apporté aux conditions de vie des intervenants (respect de la personne, facteur d’influence sur le travail) et l’attention accordée aux aspects hygiène et sécurité • Intégrer dans l’équipe d’arrêt, en tant que responsables de zones, des membres du collège de direction de l’unité (secondés par des techniciens pour garantir la compétence terrain) • Savoir adapter la règle au niveau de risque afin de concilier prévention du risque et conditions de travail (pénibilité, confort, stress) ; exemple : ajuster des critères de port d’EPI en fonction des phases de l’arrêt et du niveau d’exposition • Être réactif dans la prise en compte des remarques du terrain et faire un retour systématique aux émetteurs sur les suites données Quelques difficultés • Attention au premier réflexe qui est toujours de donner la priorité à la maîtrise de la durée • La prévention d’un risque peut générer un autre risque, ne pas surestimer certains risques pour en négliger d’autres.



Favoriser l’esprit d’équipe et la coopération transversale



P5



RINCIPE



Synthèse des Bonnes Pratiques Chefs d’arrêt maintenance • Faire des revues de projets par domaine au stade de la préparation avec les entreprises prestataires (maître d’œuvre avec ses sous-traitants) • Utiliser et valoriser autant que possible la compétence sécurité des entreprises extérieures, leur savoir-faire plutôt que de vouloir leur imposer des règles « maison » qui risquent d’être inadaptées à leurs spécificités • Organiser durant l’arrêt une réunion périodique (exemple : hebdomadaire) avec les responsables d’EE pour échanger sur les objectifs et les résultats et partager les problématiques du terrain • Convaincre les exploitants de l’importance de leur rôle d’information à l’égard des intervenants de maintenance lors de la délivrance des régimes d’intervention (importance des mises en garde sur les risques du process, sur le REX de précédentes mises à disposition de circuits) • Organiser des audits de chantier en commun avec des représentants du donneur d’ordre de l’entreprise maître d’œuvre et s’il y a lieu les entreprises sous-traitantes ou de travail temporaire • Analyser les accidents ou presqu’accidents en groupe élargi aux collègues de la victime et aux membres du CHSCT (pas seulement l’accidenté, son encadrement et les préventeurs)
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Leadership en sécurité : pratiques industrielles



Être présent sur le terrain pour observer, écouter, communiquer efficacement Synthèse des Bonnes Pratiques Chefs d’arrêt maintenance



P6



RINCIPE



• Établir un programme de visite sur le terrain pour les principaux responsables de l’unité et du projet (exemple : des quotas pour les membres de la direction et l’encadrement) • Associer aux visites des responsables des entreprises intervenantes et des représentants du terrain • Établir un ou plusieurs canevas d’audit (référentiel d’exigences) et les faire connaître (exemple : un canevas par métier, un référentiel propreté chantier) • S’appuyer sur l’enseignement des grands événements passés pour marquer les esprits des intervenants • Savoir faciliter l’accès des dirigeants des entreprises prestataires ou des médecins du travail (processus accueil allégé, accompagnement) pour leur permettre d’effectuer des visites terrain



Reconnaître les bonnes pratiques et appliquer une sanction juste Synthèse des Bonnes Pratiques Chefs d’arrêt maintenance



P7



RINCIPE



• Sélectionner les EE en fonction de leurs résultats sécurité, gratifier celles qui progressent d’un bonus (mieux-disance) • Organiser un challenge sécurité à partir des comptes-rendus de visites de chantier (exemple : récompenser chaque semaine les meilleurs chantiers, ou à la fin la meilleure entreprise de l’arrêt) • Savoir féliciter quelqu’un pour avoir exercé un droit de retrait justifié ou émis une alerte • Récompenser collectivement l’investissement ou les performances sécurité du projet par des événements festifs ou des cadeaux destinés à tous les acteurs • Savoir reconnaître la responsabilité de l’encadrement dans les écarts observés au niveau du terrain (lettre de rappel à l’encadrement plutôt qu’à l’intervenant qui n’a fait qu’exécuter un ordre ou n’avait pas l’information nécessaire). Sauf éventuellement pour les manquements graves qui pourraient créer un danger imminent, il est généralement préférable de s’adresser au responsable de l’entreprise plutôt qu’à l’intervenant • Sanctionner la négligence : « On respecte le droit à l’erreur. . . mais pas deux fois ! » • Avoir un code de graduation de la sanction en fonction de la gravité de l’écart (conséquences réelles ou potentielles, comportement inadapté ou dangereux, volontaire ou non), exemple : entretien avec le hiérarchique immédiat, avec le manager, courrier Quelques difficultés • Le donneur d’ordre a peu de moyens de sanction de l’intervenant prestataire (sauf interdiction d’accès) • Difficulté à appliquer un bonus/malus sur les contrats (risque d’affolement du prestataire en cas de perspective malus)
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Animateur HSE, bonnes idées et mises en garde



Créer la vision sécurité (en cohérence avec les valeurs et les principes de management)



P1



RINCIPE



Synthèse des Bonnes Pratiques Animateurs HSE • S’approprier la politique sécurité émanant de la direction de l’entreprise et animer sa déclinaison au niveau de l’unité (travail collégial au niveau direction ou encadrement et validation par le DU) • Approfondir le diagnostic sur l’efficacité du système de management de la sécurité, évaluer la perception par le terrain du positionnement sécurité de la direction • Préciser les attentes, fondées sur le diagnostic, en termes d’évolution des comportements et de culture sécurité.



Donner à la sécurité la place qui lui revient dans l’organisation et le management, et la piloter au quotidien



P2



RINCIPE



Synthèse des Bonnes Pratiques Animateurs HSE • Préparer et éventuellement animer un comité sécurité présidé par la direction avec la participation des principaux responsables de l’unité pour l’élaboration et le suivi du plan d’action sécurité • Préparer la revue de direction annuelle sur la sécurité • Être point de repère, source d’information thématique (risques émergents par exemple) pour les managers, voire les former à leurs risques spécifiques et plus largement à tous les risques (Risque chimique, radiologique, TMS, CMR, . . . ) • Repérer les zones de difficultés du management, l’alerter et l’accompagner • Aider le management à prendre du recul, à murir ses décisions • Veiller à ce que tous les reportings périodiques de l’unité, des services comportent un volet sécurité Quelques difficultés • Démobilisation du fait du faible taux de fréquence
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Leadership en sécurité : pratiques industrielles



Faire partager la vision sécurité : influencer, convaincre et favoriser la remontée de l’information Synthèse des Bonnes Pratiques Animateurs HSE



P3



RINCIPE



• Élaborer un plan de communication structuré, pour rappeler les objectifs généraux, accompagner le plan d’action et illustrer au quotidien en s’appuyant sur les supports les plus visibles • Former les managers de première ligne au pilotage de la sécurité et assurer un compagnonnage des nouveaux chefs d’équipe • Diffuser des guides synthétiques, des aide-mémoires pour les opérateurs de terrain rappelant les messages essentiels (exemple : les 10 règles d’or) • Organiser l’accueil sécurité des nouveaux arrivants et des prestataires (exemple : entretien individuel, journée sécurité, contrôle des connaissances, livret d’accueil, compagnonnage) • Utiliser l’émotionnel pour faire passer les messages, pour renouveler la vision : images chocs (accidents « gore »), histoire « ça peut vous arriver », humour • Organiser des événements pour communiquer sur la sécurité (journée annuelle, mois de la sécurité . . .) • Inviter des personnalités extérieures pour parler sécurité et renvoyer la perception du site par l’externe • Veiller à ce que les messages diffusés soient bien compréhensibles par le terrain : utiliser un langage simple (si problème d’illettrisme : dessins, vidéo . . .) • Éviter la routine, communiquer régulièrement mais avec pertinence • Collecter les données tout de suite après événement, mais faire l’analyse des causes à froid (48h de délai par exemple) pour éviter les interférences de l’émotionnel • Alléger le formalisme des analyses, le circuit de signature des analyses d’accident, raccourcir les délais de traitement/mise en œuvre des solutions Quelques difficultés • Partenariat avec CHSCT à privilégier, mais risque d’interférences avec revendications sociales : certains membres du CHSCT peuvent être sur la défensive, éventuellement influencés par des relations conflictuelles OS/ Direction



Être crédible : exemplarité et cohérence Synthèse des Bonnes Pratiques Animateurs HSE



P4



RINCIPE



• S’impliquer personnellement dans le plan d’action sécurité, choisir les actions à fort enjeu • Être un trait d’union entre le message de la direction et sa mise en œuvre, avoir un rôle de facilitateur (être « dans les rouages ») • En cas de décision de la direction d’arrêter la production pour sauvegarder la sécurité, contribuer à la formalisation des constats pour donner du sens à la décision (la faire accepter par les opérationnels) • Veiller à ce que tout acteur, quelle que soit sa position hiérarchique, ait la possibilité d’alerter ou d’arrêter des travaux pour raison de sécurité et encourager toute action dans ce sens • Proposer des moyens favorisant le bien-être au travail (espace santé), organiser des actions de prévention avec des compétences externes (ergonomes, kinésithérapeutes, médecins) • Être réactif dans la diffusion de l’information notamment en REX des accidents et presqu’accidents • Prendre en compte les remarques du CHSCT (organiser des pré-visites pour avoir des réponses concrètes à apporter) • S’assurer que la vision de l’inspection du travail, de la DRIRE et celle des managers du site sont cohérentes
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Favoriser l’esprit d’équipe et la coopération transversale



P5



RINCIPE



Synthèse des Bonnes Pratiques Animateurs HSE • Fédérer autour des métiers de la prévention pour avoir un message homogène (préventeurs, médecins, infirmières, psychologues du travail, ergonomes) • Proposer des thèmes d’actions ou de prévention fédérateurs • Favoriser la mise en place d’un réseau sécurité autonome avec des représentants des différents métiers pour partager et traiter les difficultés, partager et développer les bonnes pratiques • Veiller à la bonne coordination des différentes entités (favoriser la synergie, stimuler les retardataires pour éviter la contre-exemplarité) • Associer des représentants des entreprises prestataires aux comités sécurité et à l’analyse des événements • Veiller à l’implication du CHSCT, des médecins du travail, dans le PAS, les analyses



Être présent sur le terrain pour observer, écouter, communiquer efficacement



P6



RINCIPE



Synthèse des Bonnes Pratiques Animateurs HSE • Être sur le terrain au quotidien • Former les managers à l’observation des situations et des comportements et aux échanges sur le terrain • Faire des visites régulières sur le terrain accompagné du directeur de site, utiliser les informations remontées du terrain comme thèmes de discussion avec les opérationnels • Définir et programmer différents types de visites adaptées au contexte (équipes d’astreinte, période d’arrêt, fonctionnement normal), collecter et exploiter les données, assurer le suivi et communiquer sur les évolutions Quelques difficultés • Attention à ce que le personnel n’assimile pas la présence sur le terrain à du « flicage » • Attention aussi au risque de dévoiement par le management (faire tourner le compteur, mais sans respecter le fond), c’est-à-dire au risque de privilégier le quantitatif (nombre d’audits sur le terrain) au détriment du qualitatif



Reconnaître les bonnes pratiques et appliquer une sanction juste



P7



RINCIPE



Synthèse des Bonnes Pratiques Animateurs HSE • Définir et diffuser une liste d’actions inacceptables et les sanctions correspondantes : ligne rouge ; si franchissement de cette ligne : sanction immédiate • Si écart des intervenants extérieurs : vérifier qu’ils ont bien reçu l’accueil, les plans d’action. . .remonter avec leur attaché HSE à leur siège pour parler performance humaine • Donner une note HSE dans l’évaluation des Entreprises Extérieures • Concevoir des systèmes de récompense des bonnes suggestions : argent (au prorata ou non du salaire), bons d’achat, heures sécurité, objet symbolique • Récompenser les actions plutôt que les résultats • Mettre en valeur les bonnes pratiques : animations, témoignages, challenges intersites avec prime, communication dans le journal interne • Avoir un rôle de modérateur de l’impulsivité de la direction en cas de perspective de sanction, lui rappeler la réalité du terrain et prendre en compte la perception de la décision par le terrain Quelques difficultés • La sanction trop rapide peut entraîner un blocage réactionnel des remontées • Il faut communiquer, expliquer la sanction
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en pratiques avancées - Infirmiers.com 

Liste des sigles utilisés. ALD: Affections .... Le décret n° 2010-1123 du 23 septembre 2010 permet aux IFSI d'établir un partenariat ...... dispensés dans un établissement ou un service à domicile à caractère sanitaire, social ou médico- social ...
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en pratiques avancées - Infirmiers.com 

Aux Enseignants-Chercheurs du Master Sciences Cliniques Infirmières de l'EHESP, ...... Et de surcroît sur avis obligatoire de l'académie de médecine”.
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en conversation - Leadership et pensée intégrative - Ontario.ca 

j'ai dit : « Voilà la réponse : nous laisserons ... La réponse à cette question réside en partie dans ce que Peter .... la relation n'est pas nécessairement linéaire. Il.
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Leadership commercial 

sa motivation. Adopter une posture conquérante. Développer un esprit conquérant. Les 4 temps de l'esprit conquérant : relationnel, stratégique, personnel,.
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leadership 1 

Vous voulez que votre histoire vous reflète comme un mentor au lieu d'un héro. • Vous avez besoin d'aide pour équilibrer la gestion d'une petite entreprise et le ...
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Lasting Leadership 

Wharton School Publishing offers excellent discounts on this book when ... WHY GREAT LEADERS DON'T TAKE YES FOR AN ANSWER ... Leadership and Corporate Culture 21 ..... mission at Southwest Airlines, Mary Kay, and Johnson & Johnson, .... of accounting










 


[image: alt]





Le leadership 

Ce processus de perfectionnement en leadership constitue une mÃ©thode pragmatique, structurÃ©e et ouverte pour croÃ®tre en matiÃ¨re de leadership. Il s'agit d'un processus conÃ§u pour aider les personnes Ã  amÃ©liorer les attitudes, les compÃ©tences 
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Leadership commercial 

BOOSTER LES VENTES. Adopter une posture conquÃ©rante. SÃ©quence Objectifs PersonnalisÃ©s. Ã€ partir des attentes formalisÃ©es avant la formation sur son ...
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leadership 2 

VOUS ALIGNEZ AVEC CE QUI SUIT →. • Vous êtes un Coach de diamants 2 étoiles à vie qui a atteint un plateau dans cette affaire. • Vous avez besoin d'aide ...
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les activites industrielles en france collection geographie laiefcgpdf 

This Les Activites Industrielles En France Collection Geographie Pdf file begin with Intro, Brief Discussion until the. Index/Glossary page, look at the table of content for additional information, if provided. It's going to discuss primarily concern
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Liasse fiscale VENDEE FOURNITURES INDUSTRIELLES 

(SDNC-DGFiP) - Octobre 2017. â‘ . VENDEE FOURNITURES INDUSTRIELLES. 4 3 8 5 3 0 8 3 4. 85440 TALMONT-SAINT-HILAIRE. 1 2. 1 6. 31122017. 11 427.










 


[image: alt]





Liasse fiscale FABRICATIONS INDUSTRIELLES DE 

Ecarts de conversion passif *. (V). ED. TOTAL GÃ‰NÃ‰RAL (I Ã  V). EE. Compte rÃ©gul. {. EK. EJ. Dont rÃ©serve ...... (total 1 + total 2 - total 3) OG. V- Cotisation sur la ...
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Liasse fiscale TECHNIQUES INDUSTRIELLES DE 

Constructions. AP. AQ. Installations techniques, matÃ©riel et outillage industriels. AR. AS. Autres immobilisations corporelles. AT. AU. Immobilisations en cours.
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Liasse fiscale 2IVAL INTEGRATIONS INDUSTRIELLES 

CrÃ©ances rattachÃ©es Ã  des participations. BB. BC. Autres titres immobilisÃ©s. BD. BE .... 1 348 378. 18 249. 603 975. 224 919. 16 089. 2 381 800. 390 170. 3 663.
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Liasse fiscale APPLICATIONS INDUSTRIELLES DES 

Si oui cocher 1. Sinon 0. ZR. â€“ Aides perÃ§ues ayant donnÃ© droit Ã  la rÃ©duction d'impÃ´t prÃ©vue au 4 de l'article 238 bis du CGI pour l'entreprise donatrice RG.
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Communication et leadership AWS 

À partir des attentes formalisées avant la formation sur son Pass e.start, chaque participant s'engage avec l'animateur sur ses objectifs personnels. Mieux connaître son image. Identification de l'image de soi. L'importance du non verbal. INSTANT'DÉC
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CommuniquÃ© - Health Leadership Conference 

6 juin 2016 - ... santÃ© au Canada 2016 (le DÃ©bat), animÃ© par M. Jeffrey Simpson, l'influent .... avec le nombre croissant de personnes atteintes de maladies ...
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leadership thÃ©ories 

Manager dans un climat turbulent. â–« Ã‰viter le changement. â–« Multinational. â–« Champion de la dÃ©lÃ©gation. â–« RÃ©ducteur d'incertitude. â–« Changer = chaos. â–« CrÃ©er le ...
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Leadership et bienveillance 

OUTIL-CLÃ‰ : Le prisme du management. Personnaliser son management. Identifier les spÃ©cificitÃ©s de chacun. Faire grandir ses collaborateurs. ACTION : Plan ...










 


[image: alt]





Leadership commercial AWS 

DÃ©velopper son pouvoir de conviction. Les 3 clÃ©s du charisme. L'argumentation persuasive. La mÃ©thode CAAP. Apporter de la valeur ajoutÃ©e. FidÃ©liser la relation. L'effort maximum. Validation : Mise en situation. Booster sa motivation. Clarifier s
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Lean et Leadership 

poussÃ©s vers quelque chose de mieux ou vers une abysse. â€“ Le Management par l'adhÃ©sion doit se transformer en un engagement de la direction sinon ...










 


[image: alt]





CommuniquÃ© - Health Leadership Conference 

6 juin 2016 - Le Grand dÃ©bat sur les soins de santÃ© au Canada a lieu Ã  Ottawa les .... Ashley, InfirmiÃ¨re conseillÃ¨re principale, Association des infirmiÃ¨res et ...










 


[image: alt]





Tournant missionnaire - Éducation de la foi - Chaire de leadership en ... 

heureuses de transformation des pratiques dans plusieurs milieux, des résistances au ... P lusieurs diocèses organiseront au printemps 2017 des événements.
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AccorHotels conforte son leadership en Afrique avec la signature de ... 

3 juil. 2015 - la signature de 50 hÃ´tels en Angola. Ã€ l'occasion de la visite du ... AccorHotels, premier opÃ©rateur hÃ´telier international, annonce la signature.
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